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ELEMENTS DE BASE POUR LE CHOIX D'UN ENROULEUR

M. AZOUGGAH (1)

RESUME

INTRODUCTION

DESCRIPTION
DE LA MACHINE

L'enrouleur est constitué
des éléments suivants : le tam­
bours, le châssis, le mécanisme
d'enroulement, l'asperseur et le
porte asperseur, le flexible en
polyéthylène, un système de ré­
gulation de la vitesse d'avan-ce­
ment, un système d'enrou-Ie­
ment uniforme du flexible et un

système de sécurité de fin de
course. (Figure 1)

Le tambour et le châssis

doivent supporter une grande
charge car le flexible est généra­
lement non drainé entre les opé­
rations. Les grandes machines
peuvent contenir un poids allant '
à plus de 5 tonnes. Le tambour'
doit en plus supporter un grand
couple pour pouvoir tirer le
flexible rempli d'eau le long du
terrain. Le châssis peut pivoter
de 180' ce qui permettra à l'en­
rouleur d'irriguer une bande
dont . la longueur est égale à
deux fois la longueur du flexible
en plaçant l'enrouleur au milieu
de la bande à irriguer.

Durant l'utilisation de
l'enrouleur, un mécanisme
d'entraînement fait tourner le

tambour qui à son tour enroule
le flexible lentement et tire le

porte asperseur le long du ter­
rain. Le tambour est entraîné
par une chaîne, un engrenage ou
un système d'ergot actionné à
l'aide d'une turbine, d'un

Dans les années 70 les

agriculteurs n'ont pas accepté
les anciens asperseurs à
grande capacité « CANON»
puisqu'ils étaient soucieux de
la grande consommation éner­
gétique de cette machine; aus­
si, ils croyaient que les gran­
des gouttelettes des asperseurs
allaient endommager les plan­
tes et les sols. La conception
actuelle des asperseurs a réduit
ces inquiétudes et a permit aux
enrouleurs d'être accepté par
un grand nombre d'agricul­
teurs. Ces asperseurs peuvent
travailler sous une plage de
pression allant de 2 à 14 bars
et un débit allant de 10 à 50

m3/h. La portée du jet peut dé­
passer 100 m de rayon.

peu sur une bande en tirant le
porte asperseur. L'enrouleur
peut également fonctionner avec
un~ rampe.

Les enrouleurs ont connu

une grande extension à cause de
la simplicité de leur utilisation
et particulièrement en Allema­
gne et en France. De ce fait une
douzaine de constructeurs de
cette machine se sont installés

en Europe.

L'enrouleur est une ma­

chine automotrice disponible en
plusieurs grosseurs ; la longueur
et le diamètre peuvent varier
respectivement entre 100 et 600
m et entre 50 et 140 mm. Le dé­

bit peut atteindre 50 m3/h.

Cet article décrit l' en­
rouleur et met en évidence

····les éléments essentiels à
+~~îinaître lors ,f'un choix
d'un enrouleur et surtout la

(description 'des différents

j:s~~tèmes d'entraînement du
ttrbour. L'article décrit

iF', nt lenfonçtionne-
$?caraêtenstiques et

Les machines d'irrigation
à tambour et à tuyau flexible
sont actuellement désignés par
le mot enrouleurs à cause de

leur princ.ipe de fonctionne­
ment. En effet, le porte asper­
seur est placé à l'une des extré­
'mités du flexible et l'autre est
extrémités du flexible et l'autre
extrémité est fixée sur le tam­

bour sur lequel il s'enroule ;
ainsi l'irrigation s'effectue peu à

(1) Institut Agronorniqu~ et Vetérinaire Hassan II, Rabat.
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Figure 1 : L'enrouleur

1) Aspersseur
4) Turbine

2) Chariot
5) Flexible d'alimentation

3) Tambour
6) Châssis

soufflet ou d'un moteur auxi­

liaire essence ou diesel. Le sys­
tème d'entraînement à piston est

:abandonné à cause de sa forté
i oxydation par l'eau d'irrigation.
La conception de la turbine est
spécialement faite pour des ap­
plications à charges variables tel
que l'enrouleur dont la charge
varie en fonction de la quantité
du flexible non encore enroulé
et qui se trouve sur le terrain. La
turbine possède des avantages
par rapport aux autres mécanis­
mes tel que l'enroulement silen­
cieux et régulier, elle permet
aussi d'atteindre de grande vi­
tesses ce qui permet à l'irriguant
d'ap-pliquer des doses faibles.
Un autre avantage de l'utilisa­
tion de la turbine réside dans le

fait que la totalité du débit mo­
teur est réutilisé pour l'irriguant
et non déchargé à proximité de
l'emplacement de la machine.
Finalement, ·le fonctionnement
de la turbine n'est pas affecté
par les eaux chargées et pré~
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sente une technologie simple où
la majorité des opérateurs peu­
vent effectuer pat eux mêmes
les travaux de réparation et de
maintenance.

Les soufflets sont en prin­
cipe utilisés pour des petites uni­
tés équipées par des flexibles
ayant un diamètre intérieur infé­
rieur à 94 mm. Le fonctionne­
ment du soufflet est discontinu et
occasionne une diminution du dé­

bit total, alors que dans le cas de
la turbine une diminution de la

pression d'entrée est observée.

Le moteur auxiliaire permet
à l'enrouleur de fonctionner sans

perte ni de pression ni de débit et
aussi d'atteindre de grandes vites­
ses d'avancement de l'ordre de

200 m/h. Ce type d'enrouleurs
équipés de moteur auxiliaire con­
viendrait à des zones munies d'un

réseaux d'irrigation sous pres­
sion; cela éviterait l'utilisation
d'un surpresseur.

Le porte asperseur peut
être soit un chariot soit un traî­

neau, leur conception est faite
pour réduire au minimum l'en­
dommagement des plantes. Les
enrouleurs modernes sont munis

de chariot à deux roues régla­
bles pour répondre à différents
espacements des cultures. Ces
chariots peuvent être stabilisés
en cas de besoin par des poids
supplémentaires ou par le rem­
plissage des roues par de l'eau.

Le flexible est non renfor­
cé, il est fabriqué par des formu­
lations .spéciales de polyéthy­
lène (PE) pour combiner à la
fois une grande rigidité et ùne
grande flexibilité. Ces caracté­
ristiques sont obtenues en va­
riant la densité du PE. Les an­

ciennes formulations du PE pré­
sentaient un grand défaut par
leur casses fréquentes et par leur
réparation à l'aide d'un joint
métallique qui occasionnait un
enroulement irrégulier surtout
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lorsque le nombre de ces joints
devenait important. Actuelle­
ment le flexible peut être soudé
par simple échauffement des
deux bouts cassés. Le diamètre
minimum de la courbature sur
laquelle un flexible neuf peut
s'enrouler sans subir aucune;
rupture a été réduite de 24 à 18
fois le diamètre du flexible

(Ivemy, 1980). La norme DIN
N° 19658 (Deutsche Industrie

Normung) vient de réduire ce
chiffre à 14 fois le diamètre du
flexible; ce concept est essen­
tiel pour les constructeurs puis­
qu'il permet de réduire le dia­
mètre intérieur du tambour en

conséquence.

L'installation de la ma­

chine se fait par déroulement
du flexible à l'aide d'un trac­

teur ou d'un autre type de vé­
hicule jusqu'au bout du terrain
à irriguer, ceci peut corres­
pondre à la longueur totale ou
une partie du flexible. Cette
opération est faite- en principe
par une s,eule personne, lors­
qu'il s'agit de dérouler la tota­
lité du flexible une bande de

peinture de couleur particu­
lière apparaît sur le diamètre
intérieur du tambour pour
avertir l'opérateur de la fin de
course.

Avant de dérouler le flexi­

ble il faut installer les pattes de
fixation dans le sol qui vont y
rester aussi - durant l'opération
d'irrigation.

L'enrouleur est égale­
ment équipé d'un système de
régulation de vitesse d'avance­
ment du porte asperseur, qui
en principe augmente durant
l'irrigation.
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On rencontre deux types
de régulation :

1. une régulation mécanique ba­
sêe sur l'augmentation du dia­
mètre du tambour. Une barre
constamment en contact avec le
diamètre extérieur formé par le
flexible enroulé agit en consé­
quence sur le mécanisme d'en­
traînement ;

2. une régulation électronique
basée sur la mesure directe de la
valeur réelle de la vitesse
d'avancement. La mesure se fait

par une petite roue mise en con­
tact avec le flexible.

L'enroulement uniforme

du flexible est une opération né­
cessaire pour éviter les cassures
éventuelles du flexible. Elle est
réalisée par un guidage. forcé
qui se fait le long d'une barre
tournante à partir d'une réduc­
tion liée à la rotation du tam­
bour.

FONCTIONNEMENT ET
PERFORMANCES

Après avoir installé le
porte asperseur à la limite du
terrain à irriguer, il suffit alors
d'alimenter l'enrouleur en eau
sous pression et d'engager le
mécanisme d'entraînement. La
vitesse d'avancement au début

de l'irrigation ne peut être déter­
minée que par mesure car elle
dépend de plusieurs facteurs. Le
facteur le plus difficile à évaluer
est celui de l'effort de frotte­
ment entre le flexible et le sol.

Au cours de l'irrigation, cet ef­
fort diminue en fonction du

poids du flexible déroulé sur le
sol. Ce fonctionnement de l'en­

rouleur entraîne une augmenta-

tion de la vitesse d'avan-cement
au cours de l'irrigation. Le
pourcentage de cette augmenta­
tion peut dépasser 200 % de la _
vitesse initiale. Des tests d'uni­
formité (Collier et al., 1980) ont­
montré que la vitesse d'avance­
ment a augmenté de 11 à 12 %
par couche de flexible formé sur
le tambour et de 68 à 77 % sur
la totalité de la bande à irriguer.
Dans ces tests, les auteurs n'ont
pas indiqué si l'enrouleur était
équipé d'un système de contrôle
de vitesse.

Par souci d'avoir une dis­

tribution uniforme par les en­
rouleurs, Jensen (1983) a indi­
qué que la variation de la vi­
tesse d'avancement de plus de
10 % n'est pas recommandée.
Mais, il n'a pas montré pour­
quoi l'excès de vitesse de plus
de 10 % il'est pas recomman­
dée.

Il est possible que ceci
soit lié à la recommandation gé­
nérale de la conception de l'irri­
gation par aspersion qui recom­
mande une variation de pression
inférieure ou égale à 20 % le
long du latéral. Cette variation
de pression se traduit par une
variation de 10 % du débit d'ar­

rosage.

Beaucoup de construc­
teurs insistent sur le fait qu'ils
offrent des enrouleurs qui fonc­
tionnent à des vitesses d'avan­

cement constantes. Cette qualité
est intéressante lorsque l'enrou­
leur est branché sur un réseau
dont la caractéristique (pression,
débit) est pratiquement insensi­
ble aux variations de charges
telles que la charge d'un enrou­
leur. Par contre" un irrigant utili-
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sant indépendamment un groupe
motopompe pour faire fonction­
ner un enrouleur ne doit· plus
considérer que la constance de
la vitèsse d'avancement est un
avantage offert par la machine,
car la variation de la pression
entraîne une variation de débit. ..
qm causera une maUVaise UnI-
formité. Dans ce cas, la vitesse
doit varier en fonction de la
pression de i'asperseur (Azoug­
gagh, 1990).

Aussi, dans le cas de l'utili­
sation d'un groupe motopompe, il
est préférable de choisir un enrou­
leur muni d'un système d'entraî­
nement du tambour auxiliaire in­
dépendant.

Cene solution devient né­

cessaire lorsque l'irrigation se fait
à l'aide d'une rampe basse pres­
sion connectée à un enrouleur, car
l'entraînement du tambour a be­

soin d'une haute pression alors
que la rampe fonctionne avec une
pression plus faible.

Les enrouleurs modernes

sont équipés d'un contrôle élec­
tronique qui leur permet des
performances et des souplesses
d'utilisation multiples. Ce con­
trôle ne permet pas seulement
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de garder à volonté la vitesse
d'enrouleme.nt constante mais
aUSSI:

1. varier la vitesse d' avance­

ment en fonction de la pres­
SIOn,

2. être capable d'appliquer dif­
férentes doses le long de la
même bande à irriguer, ceci
peut être envisagé lorsqu'on
rencontre différentes cultures
sur la bande,

3. stopper le mécanisme d'en­
traînement ainsi que la vanne
d'alimentation (ou la moto­
pompe) quand le porte asper­
seur ou la rampe latérale arrive
à la fin de sa course. Cette opé­
ration est également effectuée
en cas de mauvaises conditions

climatiques ou en cas d'exis­
tence d'un problème de fonc­
tionnement. En plus le contrô­
leur doit avertir l'agriculteur par
un signal électronique.

Cette fonction est impor­
tante car ordinairement l'enrou­

leur est installé pour irriguer du
matin au soir et l'agriculteur
n'est pas présent tout au long de
l'irrigation mais, il est libéré
pour effectuer d'autres travaux.

>,
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SYSTEMES DE STOCKAGE

TECHNIQUES DE STOCKAGE APPROPRIEES:
LES SILOS EN MATERIAUX LOCAUX

E.H. BARTALI (1)

1- INTRODUCTION

Le silo en matériaux locaux

est panni les techniques les plus
réussies en matière de stockage
des céréales en Chine, c'est une
te.chnique,simple qui réside dans
l'emploi d'un mélange d'argile et
de paille de riz, dont les propor­
tions sont de 7 pour 1. Cette tech­
nique a pu assurer le stockage de
plus d'un million de tonnes de cé­
réales réparties dans près de 7 000
unités, de forme cylindrique. En
plus des facilités de gestion, ces
silos tout en gardant leur caractère
artisanal, ont prouvé leur efficaci­
té, même pour les unités de
grande capacité.

Au début les constructions
étaient de petite capacité, de di­
mensions courantes.

il est à signaler que la plus
grande unité fait 15 m de diamè­
tre et 15 m de hauteur, et 'on peut
y stocker 1720 tonnes de blé.

2· LES AVANTAGES DU SILO
EN MATERIAUX LOCAUX

Couverture
Q _ en feuilles de

palmier fiCouche de

terre et deJ
1 pailleNappe de

roseau

235

Les silos d'argile et de
paille présentent plusieurs avan­
tages à savoir:

- coût réduit du quintal logé ;
- les matériaux de construction

disponible sur place;

Tapis de
jonc

Ossature en
rOSf":llI.X ou en

eu,'alyptus

FCllêlre de

remplissage

Paroi en argill'
armée de paille

trémie en béton
arme

Par la suite, et compte tenu
des succès des premières réalisa­
tions, un programme massif de
construction de silos en argile mé­
langée à la paille a été entrepris de­
puis 1969 dans différentes régions
de la Chine et les dimensions des

unités ont été augmentées.

Maçonnerie

Orifice de
vidange
des céréales

Pierres et
toutvenant

200 50 ! 50!

50

200

50

Fig. 1 : Coupe logitudinale d'un silo en matériaux locaux de 15 t de capacité.

4
6
7

6

8
10

(1) Département du Génie Rural à 1'l.A.V. Hassan II.
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- l'argile mélangée à la paille
offre une excellente résistance à
la fissuration;
- leur capacité est très élastique
(50 à 150 tonnes) ;
- ils offrent une protection des
grains stockés.

3 - CONCEPTION ET
REALISATION

Deux essais d'adaptation
de ce genre de-silo aux condi­
tions marocaines ont eu lieu.

En effet deux silos pilotes
de 15 t chacun ont été construits
l'un en 1987 à. l'lA V Hassan II
(photo 5) et l'autre en 1989 à
Méknes (Dkhissa) (fig.1), et les
résultats obtenus avec ces silo

soin très encourageants.

SYSTEMES DE STOCKAGE

Photo 1 Silo en matériaux, unité pilote à j'Institut Agronomique
Hassan 11- Rabat. et Vétérinaire

4 - MATERIAUX DE
CONSTRUCTION

Les matériaux utilisés
dans l'édification du silo en ma­
tériaux locaux sont les suivants:

Pierres naturelles, sable,
ciment, argile, paille de blé, ro­
seau, bambou, feuilles de pal­
mier dattier, tapis, de jonc et
quelques barres d'acier pour le
local de vidange.

L'argile est un matériau
qu'on trouve en abondance,
lorsqu'on' le combine avec des
fibres de paille hachées, la résis­
tance à la fissuration de ce ma­
tériau se trouve' nettement amé­
liorée. Il s'agit là d'une techni-
que pratiquée dans les
cons tnictions traditionnelles
marocaines.

L'adaptation de la techni­
que chinoise des silos en argile

10

consiste à armer les parois des
silos en cordons de paille tres­
sée. Ces cordons sont disposés
en cerces noyées dans l'argile
sur tout le pourtour du silo.
L'emploi de ces conions assure
la résistance de la paroi d'argile

. aux efforts de traction appliqués
par le grain.

Le mode de construction

de ces silos repose sur les tech­
nologies locales ne nécessitant
pas d'équipement particulier.
Les opérations sont surtout ma­
nuelles, certaines précautions
sont à prendre pour assurer la
vérification de la verticalité, et
le maintien d'une épaisseur
constante pour les parois.

5 - RAISONS DU CHOIX
DES MATERIAUX
LOCAUX

Le choix de ces matériaux
est basé sur:

a. Considérations économi­
ques:

• faible coût;
• emploi de la main d'oeuvre

locale;
• technologie simple;

b. Considérations techniques :

• faible conductivité thermi­

que;
e assez bonne résistance;
• faible perméabilité à l'eau.

6 - FONDATION

Le silo étant un ouvrage
lourd, la fondation à adopter
est de type superficielle de fa­
çon à répartir uniformément
les charges au niveau du sol.
Celle-ci est sous forme de ra­

dier en maçonnerie avec une
profondeur de 50 cm et un dia­
mètre de 4 m pour l'unité pi­
lote construite.
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Au dessus de la fondation,
on construit un fût constitué de
pierres taillées en maçonne,rie et
muni d'une porte pour le local
de vidange du silo. (photo 2)

Le fût en maçonnerie de
2,5 m de hauteur comporte à sa
partie supérieure une trémie de
vidange, ayant une forme coni­
que munie d'un orifice au mi­
lieu pour fjlciliter la vidange
gravitaire des grains. Les maté­
riaux utilisés pour la trémie sont
le-ciment, le sable, le gravier et
l'acier au niveau de la dalle de

toiture du local de vidange.
C'est en fait le seul endroit où
sont utilisées des armatures

pour résister aux efforts appli­
qués par le poids des grains. Les
armatures utilisées peuvent être
des ronds lisses de diamètre 8
ou 10 mm, et le béton dosé à
350 Kg/m3 de ciment CPJ 35.
C'est ce qui a été appliqué pour
la construction des silos expéri­
mentaux de l'lA V Hassan II à
Rabat et à Dkhissa.

7 - ELEVATION EN ARGILE
ARMEE DE PAILLE

7.1 - caractéristique de la paroi

La paroi est un élément
essentiel dans une structure de

stockage. En plus de sa résis­
tance aux différentes sollicita­

tions dues aux poussées du
grain, la paroi d'argile armée de
paille forme un voiie étanche à
l'eau et aux prédateurs, de
même qu'elle offre une bonne
isolation thermique.

7.2 - Les matériaux utilisés

Ces matériaux sont ren­

contrés partout au Maroc-: L'ar-
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gile, la paille hachée et les tiges
de paille qui ont été tressées en
cordons.

7.2.1 - La paille et les chaumes

o Ce sont deux éléments im­

portants dans la construction de
ce genre de silo. D'une part les
cordons jouent le rôle d'armatu­
res et la paille hachée réduit les
fissurations de l'argile suite à
une éventuelle déssiccation.
D'autre part, la présence de la
paille contribue à réduire la con­
ductivité thermique de la paroi.
La paille utilisée peut être celle
de blé ou d'orge.

7.2.2 - L'argile

L'argile utilisée a été pré­
levée soit dans le site de la car­
rière des potiers à Salé soit dans
une des carrières de la cimente­
rie de Meknès, située à une di­
zaine de kilomètres de la station

expérimentaie. Si on a à choisir
entre plusieurs sites pour préle­
ver l'argile, il est recommandé
de sélectionner ceux où l'argile
a un indice de plasticité élevé,
un pourcentage de sable faible
et un taux élevé d'argile et de li­
mons.

8 - METHODE DE
CONSTRUCTION DU MUR
EN ARGILE ET PAILLE

La technique de construc­
tion pratiquée s'apparente aux
techniques pratiquées dans les
constructions t;aditionnelles, la
procédure est la suivante:

On commence par fabri­
quer des tresses avec des tiges
de paille mouillées pour en aug­
menter la flexibilité. Ensuite on

chevauche les tresses de paille
ainsi fabriquées, les parties raci­
naires se trouvant dans des di­

rections opposées l'une par rap­
port à l'autre. La procédure est
répétée plusieurs fois et on finit
par avoir des nattes de longueur
variable.

La natte de paille ainsi
formée est trompée dans de
l'argile et on fait tourner dans
de la boue jusqu'à ce que tou­
tes les tiges soient couvertes.
Cette opération est extrême­
ment importante et doit être
réalisée avec soin, car elle
conditionne l'étanchéité et la
résistance du mur du silo.
Aprè's cette opération on ob­
tient des nattes ayant une lon­
gueur qui varie entre 75 et 100
cm, plus épaisses au milieu
qu'aux extrémités.

La pose de ces nattes
d'argile et de paille se fait se­
lon trois lignes espacées de 4 à
5 cm agencées par un mélai.1ge
d'argile et de paille hachée.
(pl:otos 3)

Le mur est construit en
couches successives de 20 cm
de hauteur chacune. Une cou­

che ne peut être posée que
lorsque celle qui la précède a
séché à' 50 %, pour éviter
toute déformation du mur. La
verticalité du mur ainsi que le
diamètre du silo doivent être
vérifiés au fur et à mesure de

la construction et on procède
continuellement à un compac­
tage des couches déposées par
un tronçon de buse en béton
par exemple, c'est de cette
opération que va dépendre en
particulier la durabilité des

. murs du silo. (photo 4)
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Photo 2 Base en maçonnerie du silo en matériaux locaux montrant la réservation du local de
vidange (Dkhissa, Meknès).

Photo 3 Construction de mur en argile armé de nattes de paille (Dkhissa, Meknès)

Photo 4 Vue la fondation du silo en matériaux locaux, partie inférieure du mur en argile et
entrée du local de vidange.
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Photo 6 : Vue de prés du sommet du silo en matériaux locaux
. des roseaux.montrant le tapis de jonc' et le ~aill~è

Photo 5 : Opération de pose de la charpente
en bambous de silo.(Rabat)

du mur à l'aide-de ficelles à un

piquet en bambou enfoncé dans
le mur aux 2/3' de sa longueur
qui est le l'ordre de 30 à 40 cm.
Les éléments de bambous sont

couverts par une nappe de ro-'
seaux. (photos 5 et 6)

La hauteur recommandée

pour la toiture est de 50 % du
diamètre. Le toit est constitué.

d'une charpente en bambousat ..
tachés entre eux au sommet par .
des ficelles. Chaque élément de
cette structure est fixé au niveau

Afin de faciliter le prélè­
vement des échantillons des
grains stockés et pour assurer la
bon contrôle de la denrée durant
l'entreposage, des orifices
d'échantillonnage de 5 cm de
diamètre sont disposés à diffé­
rents niveaux de la masse de
grains ; Ces orifices ont été ins­
tallés uniq1.!ement pour les be­
soins de la recherche et ne sont

pas nécessaires pour les silos
courants.

g .•INSTALLATION DE LA
TOITURE DU SILO EN
MATERIAUX LOCAUX

- leur disponibilité,
- leur faible coût,
- et enfin à leur faible poids.

Les matériaux utilisés lors
de l'édification du toit du silo,
sont respectivement les bam­
bous, les roseaux, des tapis de
jonc et d'argile plus paille ha­
chée. Le choix de ces matériaux
est lié à:

La hauteur du mur des

unités expérimentales .est de
trois mètres. Au sommet du mur
il faut laisser une fenêtre de' di­

mension pouvant aller jusqu'à
120 x 80 cm2. Cette ouverture

va servir aussi bien pour le rem­
plissage du silo que pour l' aéra­

'tion. En plus de cette fenêtre des
orifices circulaires grillagés
pour empêcher les insectes de
pénétrer dans le silo, ont été ins­
tallés, leur disposition est faite
de façon adéquate pour permet­
tre une bonne ventilation natu­
relle des denrées stockées, et
permettre des conditions opti­
males de température et de 1'h~­
midité pour le stockage des
grains.
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Photo 1 Silo en matériaux locaux de capacité 15t '
de blé ,(Dkhissa, Meknès). montant
~a' fenêtre de remplissage, les orfices

d'sèration et la porte du local
de vidange.

Photo 8 : Opération du chargement mécanique du blé
tendre dans le silo en matériaux locaux en
utilisant une vis élévatrice avec un débit
de 6t1h( Dkhissa,Meknès)

Photo 9:

Traitement par fumigation du silo en matériaux
locaux en utilisant les postilles ( Dkhissa. Meknès)
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SYSTEMES DE STOCKAGE

Photo 10 Opération de vulgarisation pour les agriculteurs
(Dkhissa, Meknés).

Cette structure porteuse est
recouverte par des tapis de jonc.
L'ensemble est enduit d'argile
armée de paille hachée. Le tout
est à laissé séché, puis recouvert
par des feuilles de palmier dat­
tier. Le toit ainsi construit a line
hauteur de 2.00 m et une forme

conique. (photo 7).

10 • MANUTENTION

Pour des silos de faible­

hauteur, on procède manuelle­
ment pour le remplissage en y
deversant les sacs. Dans ce cas
la fenêtre doit avoir les dimen­

sions appropriées à cette opéra­
tion. Mais pour des silos de

_grande hauteur et par consé­
quent de grande capacité, il est
plus commode de mécaniser
cette manutention. Le remplis­
sage peut être réalisé par une vis
élévatrice sans fin ou par un ta­
pis roulant. Pour la vidange, il
suffit d'ouvrir la trappe à la base
de la trémie conique et remplir
les sacs. On peut également uti­
liser une vis (qui peut être utili~
sée pour le remplissage et la vi-

Hommes Terres el Eaux N" 99 JUIN HHJ5

dange) pour relever directement
le grain sortant du silo vers un
camion. (photos 8)

11 • COlJT DU SILO EN
MATERIAUX LOCAUX

Le coût des deux silos pi­
lotes en matériaux locaux cons-­
truits à Rabat et Dkhissa avec

une capacité de 158 qx de blé
tendre chacun ne dépasse pas 65
DH. par quintal logé. Ce coût
comprend 60 % pour la main
d'oeuvre et 40 % pour les maté­
riaux de construction et diminue

, avec l'augmentation de la capa­
cité. Contrairement pour un silo
métallique ou en béton armé, le
coût par quintal logé est d'au­
tant plus grand que la capacité
est petite. En ce qui concerne
l'entretien, il se limite au net­
toyage de l'intérieur du silo et
au, traitement par fumigation
quelques jours après -le remplis­
sage. '(photos 9)

En outre il y a l'entretien
partiel du sommet et des parois
du silo, s'ils subissent une éven-

tuelle dégradation dûes aux in­
tempéries. L'exploiùition quoti­
dienne de ce genre de silo pré­
sente les avantages suivants:

- Vidange gravitaire et dé­
bit ajustable-_ aux besoins de
l'exploitant.

- Ce type de silo a été ap­
précié par les agriculteurs qui
n'ont cessé de rendre visite à la

station pour demander plus
d'explication sur sa construc­
tion. (photo 10)

CONCLUSION

L'installation du silo d'ar­

gile armée de paille nécessite
des matériaux locaux suivants:

- paille, argile, sable, ciment,
bambou;
- feuilles de palmier dattier;
- tapis de jonc et quelques bar-
res d'acier pour le local de vi­
dange. Ces matériaux sont dis­
ponibles. Cette installation né­
cessite aussi une main d'oeuvre

non qualifiée pour sa réalisa­
tion.

Compte tenu de ceci et
avec les différents avantages
techniques qu'il offre (bonne
isolation thermique, manuten­
tion mécanisable et une capacité
adaptée à la taille des exploita­
tions) le silo d'argile armée de
paille s'avère très prometteur
pour faire face aux problèmes
de post-récolte surtout au ni­
veau de l'exploitation où plu­
sieurs charges peuvent être ré­
duites ou même éliminées : em­

ploi de la main d'oeuvre
familiale et disponibilité des
matériaux de construction sur

place.
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IRRIGATION DU TOURNESOL

EFFET DU REGIME HYDRIQUE SUR LA PRODUCTIVITE ET
LA TENEUR EN HUILE DU TOURNESOL(l)

S. Ouattar, M. El Asri, B. Lhatoute, O. Lahlou (2)

de récolte et une très bonne ef­
ficience d'utilisation de l'eau.

Le tournesol (Helianthus
annuus L.) est cultivé au prin­
temps, en conditions pluviales,
dans plusieurs régions méditer­
ranéennes. Dès son installation,
la cultures est ainsI exposée à
des conditions d'alimentation

hydrique plus ou moins favora­
bles selon les disponibilités plu­
viométriques annuelles. Des
disponibilités hydriques limitées
réduisant les niveaux de rende­
ment (1).

Cette réduction est plus
sévère si le stress hydrique in­
tervient durant la période repro­
ductrice et notamment pendant
les 40 jours qui encadrent la
plaine floraison (2-6). Des défi­
cits hydriques supérieurs à 100
mm, entre le stade" bouton flo­
ral 3 cm " et la fin floraison, li­
mitent le rendement grain à des'
niveaux inférieurs à 20 quintaux
(7 -10).

La teneur en huile est

plus affectée par les déficits hy­
driques qui interviennent au
cours des 20 jours qui suivent la
fin floraison.

L'objectif de cette étude
est de tester l'effet du régime
hydriques sur l'élaboration du
rendement chez le tournesol.

L'efficiericè d'utilisation
1:eàq a vane de 21· à 3

ur la proq,ucti
de, .5.2

'{le"' ire.
1S\,biomas§~:..

. ce est réalisée(Séus'

le reglllle.lx>uton floral ;~çdilque ç'est lêrégime début flôrâi,-..

s?n q~i ilSsure la meilleu:e,effi~1
pe~ce pour la producuon <d~ 1
gram. Les plus fortes teneurs en,.
protéines sont observées sou~le
régime sec. L'irrigation en fm·
floraison améliore nettement la
teneur en huile.

Une seule irrigation, au
stade bouton fl()ral, produit au­

itant~~pi2masse8ue le régime à
!J!oi" ~~ons.';Les irrig ..'
...... .....pértode végé

la durée d;,acti
foliaire>""Cu

l'amélioration
surf Qliaire maXim~e.èt de·
sa dureyd'action. En revanche,
les irrigations de postfloraison
ont favorisé surtout là' durée
d'action de la surface foliaire en
retardant la sénescence. Des·liai­
sons étroites entre évolution' de
la durée d'action de la surface,
foliaire cumulée et évolution de"

l'évapotranspiration·' réelle cri:
mulée sont mises en évidençe~.

RESUME

L'apport d'une seule irri­
gation au stade début flora-tson
est aussi productif que le régime
à trois irrigations du fait que ce
régime assure le plus fort indice

······;î:;\1!;;.~.;

.deuxànnee~/mq
dements ôoservé

irrigué trois ~ois ésentent 'le
double du rendënient grain du
régime hydrique plùvial

L'objectif de cette étude
est d'analyser l'effet du régime
hydrique sur l'éI~boration du
J"t(J:l.deme;ntche;;? prnesol (he-
)ia.Î1thus~n ' eux essais
ontétéré" nées suc,,..

s~ivés;,iii\ ....érimen;.
e l'I 0rWque et

yétériQ$re,Bass , située à
'Moglmme'(;?2N~~ "'...W), Maroc.
.Cinq régimeshydri.ques ont été
testés: trois d'entreeux ont reçu
une dose fixe d'environ 50 mm
appliquée, soit au.•s~ade bouton
floral, soit au stade début flom-

'son, soit au stade fin floraison.
Les deux autres régimes ont ser­
vi de témoins et sont le régime
fréquemment irrigué (applica­
tion de trois irrigàtions, d'envi­
ron 50 mm chacune, aux stades
bouton floral, début et fin florai­
son) et le régi[}1e soumis aux
précipitations)": '

(1) Cel article parue dans la revue française" Cahiers Agricultures" est publié dans la revue" Hommes, Terre el Eaux" sur proposition de leurs auteurs afm d'as­
surer sa diffusion auprès de ses lecteurs compte tenu de l'importance croissante de la culture du toumesol au Maroc.

(2) S, Ouattar, O. Lahlou : Département d'agronomie et d'amélioration des plantes, LA.V, Hassan II, B,P. 6202 Rabat, Maroc,
M. El Asri : Programme oléagineux, INRA, 3, Esplanade de Docteur Giguot, Méknes, Maroc.
B. Lhatoute : Omnium Nord Africain, Casablanca, Maroc,
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MATERIEL ET METHODES

Deux essais ont été instal­
lé& durant les années 1989 et
1990 à la Ferme d'Application
du Gharb de l'Institut Agrono­
mique et Vétérinaire Hassan II,
située à Moghràne (32 N° 7 W)
Maroc. Les essais sont conduits

sur des vertisolsà texture argi­
leuse. Le matériel végétal utilisé
est le cultivar de tournesol (Re­
cord). Cinq régimes hydriques
ont été testés: trois d'entre eux
ont reçu une dose fixe d'environ
50 mm appliquée, soit au stade
bouton floral, soit au stade dé­
but floraison; soit au stade fin
floraison. Les deux autres régi­
mes ont servi de témoins et sont

le régime fréquemment irrigués
et celui soumis au régime des
précipitations.

Ces régimes hydriques
sont:

1. Régimes irrigué au stade bou­
ton floral· étoilé avec une dose

de 50 mm (RE 3), appelé ré­
gime bouton floral.

2. Régime irrigué en début de
floraison avec une dose de

50 mm (RF 1) appelé régime
début floraison.

3. Régime irrigué en fin de flo­
raison avec une dose de 50 mm

(RF 4), appelé régime fin florai­
son.

4. Régime irrigué trois fois aux
trois stades précités avec à cha­
que fois une dose d'environ
50 mm (RI), appelé régime fré­
quemment irrigué.

5. Régime sec ou témoin non ir­
riguéconduit avec les précipita-
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tions de l'année (RNI), appelé
régime sec. Le système d'irriga­
tion _utilisé est le gravitaire et le
dispositif expérimental retenu
est le bloc aléatoire complet
avec quatre répétitions.

Au cours du cycle de la
culture, des prélèvements régu­
liers ont été effectués à des in­

tervalles de 15 jours.

A chaque prélèvement, la
matière sèche aérienne, la sur­
face foliaire et l 'humidité du sol

sont mesurées. La répartition de
la matière sèche entre les diffé­

rents organes de la partie aé­
rienne de la plante a été déter­
minée après étuvage à 75 C
pendant 48 heures.

La mesure de la surface

foliaire a été faite avec un plani­
mètre électronique. Les réserves
hydriques du sol ont été déter­
minés par la méthode gravimé­
trique sur une profondeur de
120 Cm. L' évapotranspiration
réelle est déterminée par l'équa­
tion du bilan hydrique. A la ré­
colte, la biomasse, le rendement
grain et la qualité technologique
des graines sont déterminés sur
la base d'un échantillon de 240

plantes par parcelle élémentaire.
Pour la qualité technologiques
de là graine, la teneur en protéi­
nes a été déterminée par la II1é­
thode de Kjeldhal et la teneur en
huile par extraction à l'éther de
pétrole (cité Il).

Les données climatiques
(précipitations et températures)
sont mesurées par une station
météorologique à proximité.
Les analyses statistiques des ré­
sultats sont obtenues par le pro­
gramme MSTAT. Le test d'éga-

lité de Duncan a été utilisé pour
la comparaison des moyennes
(avec a:;: 5 %).

RESULTATS

La pluviométrie totale en
1989· a été de 475 mm dont

156 mm pendant le cycle de la
culture. En 1990, 425 mm ont
été enregistrés au total dont 60
mm pendant le cycle de la cul­
ture. L'effet du régime hydrique
sur le rendement grain, sur la
biomasse aérienne totale et sur
l'indice de récolte est présenté
dans le (Tableau 1). Pàur les
deux années, les rendements ob­
servé sous le régimes hydriques
sec (RNI).

L'apport dune seule irri­
gation au stade début floraison
(RF1) est aussi productif que le
régime à trois irrigations. Ces
régimes sont suivis de près par
l'irrigation précoce au stade
bouton floral (RE3).L'irrigation
tardive au stade fin floraison

(RF 4) entraîne le plus faible ac­
croissement du rendement

gram.

L'amélioration des dispo­
nibilités en eau du sol pendant
la phase début floraison a eu
l'effet le plus déterminant sur le
rendement grain.

L'analyse statistique a ré­
vélé une différence hautement

significative entre les différents
régimes hydriques sur la bio­
masse totale. La biomasse pro­
duite est d'autant plus élevée
que l'irrigation est précoce.

L'irrigation précoce au
stade bouton floral est aussi pro­
ductive que le régime à trois ir-
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IRRIGATION DU TOURNESOL

rigations. L'irrigation au stade
finflorwson n'entrIDne aucune
amélioration de la biomasse par
rapport au régime sec.

L'indice de récolte varie
de 0.19 à 0.34 et dune manière

significative selon le régime hy­
drique. Les indices de récolte
les plus élevés sont enregistrés
par les régfmes début °florwson
et fin floraison.

L'année 1990 a enregistré
des teneurs en protéines plus
fortes et des teneurs en huile

plus fwbles que l'année 1989.
L'effet du régimes hydrique sUr
la qualité technologique de la

graine est variable. Les plus for­
tes teneurs en protéines et les
plus faibles teneurs en huil sont
observées sous le régime sec.
L'irrigation en fin floraison
améliore nettement la teneur en
huile (Tableau 2).

La réponse de l'indice fo­
liaire au régime hydrique est
nette. L'amélioration de l'indice

foliaire est déterminée par la
précocité de l'apport d'eau (fi­
gure 1).

L'analyse statistique con­
firme l'effet significatif des dif­
férents trwtements testés sur
l'indice foliaire et notamment

l'effet du régime bouton floral
(Tableau 3).

La durée d'action de.la
surface foliaire cumulée

(LADc) observée sous le régime
sec est réduite de moitié par rap­
port au régime, fréquemment ir­
rigué

Pour les autres régimes,
l'amélioration du LADc va de

paire avec la précocité de l'irri­
gation (figure 2).

L'efficience d'utilisation

de l'eau pour la biomasse aé­
rienne à la récolte a varié de 21

à 30 Kg{ha/mm.

La plus forte production
de biomasse est obtenue sous le

régime fréquemment irrigué.
Pour les autr~s régimes hydri­
ques, la biomasse produite est
d'autant plus élevée que l'irriga­
tion est précoce. En fin florID­
son, un apport d'eau n'entraîne
aucune amélioration par rapport
au régime sec. Ces résultats
peuvent être expliqués par l'ef­
fet de l'apport d'eau sur la
croissance foliwre et la·dynami­
que de son fonctionnement au
cours du cycle de la culture. En
effet nous avons montré que
l'apport d'eau affecte positive­
ment l'indice foliaire (figure 1).

La plus forte efficience est
observée sous le régime bouton
floral et la plus faible sous le ré-.
gime fin florwson.Pour le reQ.­
dement grain, l'efficience d'uti­
lisation de l'eau a varié de 5,2 à
8,8 Kg/ha/mm. L'irrigation de
début florIDson s'est avérée la
plus efficace (Tableau 4).

DISCUSSION

0,28 AB
0,27 AB
0,33 A
0,34 A
025B

0,07

43,7B
43,OB
43,2 B
44,8 A
417C

0,93

Essai 1990(
Biomasse'
(

124,7 A
-108,4 AB

97,4B
76,OC
70,1 C

.17,1

24,6B

25,6 AB

24,9B
22,3C
266A

1,00

·/{iEssall990
T. protéines (%) T~huile (%)

Rendement
> ( x/ha)
33,7 A
28,7BC
31,5 AB
25,7C
16,9D
6,9

0,34 A
0,21 BC
0,29A.
0,26 AB
O,19C
0,05

Indice

52,6 A

50,9BC
51,5B
51,7 AB
488D

0,98

15,5 D
16,9BC
17,4B
15,1 D
182A

0,79

Ess~11989
T. protéines (%) T. huile (%)

Essai 1989

..Régim~ aendement . Biomasse
)fhydr'lqq~ (qx/h~) (qx/ha)

31,4 A 142,1 A
23,5 B 109,9 B
'29,9A 103,2 C
21,6B 85,2D
15,2C 80,9D
4,3 6,4

.hydr'lques
RI

RE3

l,RFI

....•........... ~~~
ii RN!
LSD

Tableau 1 : Effet du régime hydrique sur le rendement grain, la
matière sèche totale aérienne et l'indice de récolte.

Tableau 2 : Effet du régime hydrique sur les teneurs en huile et
en protéines des akènes de tournesol.

Les valeurs d'une même colonne portant la même lettre, ne sont pas significative­
ment différentes à un seuil de 5% selon le test de Duncan.

Les valeurs d'une même colonne portant la même lettre, ne sont pas significative­
ment différentes àun seuil de 5% selon le test de Duncan.
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Temps (jours après levée)

Temps (jours après levée)

Figure 1. Evolution de l'indice foliaire du tournesol en 1989 (a) et 1990 (b) sous l'effet de différents régimes hydriques. Les régi­
mes sont le régime pluvial (RS), le régime irrigué au stade bouton floral (RE3), le régime irrigué au stade début floraison (FRl),le
régime àu stade fm floraison (RF4) et le régime irrigué à chacun des trois stades cités (RI). Les valeurs de la plus petite différence
significative (LSD) sont indiquées pour chaque date de prélévement (5 %). ..'

Les valeurs d'une même colonne portant la même ienre, ne sont pas significative­
ment différentes à un seuil de 5% selon le test de Duncan.

Tableau 3 : Effet du régime. hydrique sur l'indice foliaire (LAI)·et
la durée d'action de la surface foliaire cumulée ~LADc).

201,OA

166,8 B

117,7 e
106,2 D

100,2 D

6,64
L'effet d'amélioration est

d'autant plus ~arqué que l'irri-

Ainsi, l'analyse de l'évo­
lution de la durée d'action de la
surface foliaire cumulée
(LADc), paramètre qui intégra
l'indice foliaire et la durée d'ac­
tion des feuilles, est un bon j,n­
dicateur dans l'effet du régime
hydrique sur la capacité photo­
synthétique potentielle. Cet in­
dice est influencé par 'la quantité
et le stade d'apport d'eau. A la
récolte, l'amélioration moyenne
par rapport au témoin sec a va"
rié entre 6 et 100 % (Tableau 3)
Les irrigations pendant la pé­
riode végétative ont amélioré le
LADc par l'amélioration de la
surface folia~remaximale et par
sa durée d'action (figures 1 et
2). Les irrigations de postflorai­
son, enfin, ont favorisé la durée
d'action de la surface foliaire en
retardant la sénescence.

190,1 A

146,2B

12l,oe
110,3 D

99,2E
9,89

Ces résultats· confinnent
ceuxd'autresétudes[7,10,12-15].

à des stades qui ne. permettent
pas de compenser les réductions
antérieurs de l'appareil photo-

. :'synthétique déjà établi. En re­
vanche, elles ont assuré, durant
la phase reproductrice, le main­
tient de la surface foliaire exis­
tante en état vert et fonctionnel.

Les irrigations les plus
précoces sont celles qui amélio­
rent le plus ce paramètre. Du­
rant la phàse végétative, l'irriga­
tion au stade bouton floral favo­
rise l'indice foliaire par
l'augmentation du nombre de
feuilles et leur élargissement.

Les irrigations de début et
de fin floraison sont intervenues
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gation est précoce. Ces ajuste­
ments de l'appareil foliaire et de
la dynamique de son fonction­
nement aux disponibilités hydri­
ques sont rapportés par d'autres
auteurs (16-19).

Des liaisons étroites entre
l'évolution de la durée d'action
de la surface foliaire cumulée

(figure 2) et l'évaluation de
l'évapotranspiration réelle cu­
mulée (figme 3) sont mises en
évidence. Les résultats des ajus­
tements linéaires entre ces deux

paramètres, pour les différents
traitements montrent que plus
de 97 % de la variabilité de
l'évapotranspiration de la cul­
ture est expliquée par la durée
d'action de la surface foli8.ire
(Tableau 5).

L'efficience d'utilisation
de l'eau a varié de 21 à 30

Kg/ha/mm pour la production
de la biomasse. Ces niveaux
sont semblables à ceux rappor­
tés en Espagne pour un semis
d'hiver mais dépassent les
niveaux observés pour un semis
printemps (20). Pour la bio­
masse, la plus forte efficience
est réalisée sous le régime bou­
ton floral; alors que c'est le ré­
gime début floraison qui assure
la meilleqre efficience pour la
productiorr de grain (Tableau 4).
Ce paramètre d'efficience a été
amélioré par l'irrigation du dé­
but floraison de 58 % par rap­
port au régime pluviométrique.
Ces résultats rejoignent ceux
d'autres auteurs (16-18, 21-26).

L'analyse du rendement
peut par ailleurs être effectuée
en se basant sur trois paramètres
essentiels, à savoir l'évapotrans­
piration réelle (ETR), l'effi-
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cience d'utilisation de l'eau
(EUE) et l'indice de récolte
(HI). Ainsi le rendement peut
être décomposé comme suit :

Les relations entre ces pa­
ramèt"~s et le rendement grain
mom; ~.1t des coefficients de

;~orrélation. de 0,66 pour l'éva­
;)otranspiration réelle, de 0,41
pour l'indice de récolte et de
0,39 pour l'efficience d'utilisa­
tion de l'eau. Ces résultats indi­

<.tuent, dans les conditions de
ces assais, qu'un rendement
grain élevé est déterminé en
premier lieu par la quantité total
d'eau consommée, ensuite par
le niveau de répartition des assi­
'milats entre le grain et la paille,
enfin par l'efficience d'utilisa­
tion de l'eau, l a supériorité dl'
régime à trois irrigations s'ex­
plique par sa plus forte évapo­
transpiration, ses niveaux de
l'indice de récolte et son effi­
cience d'utilisation de d'eau.

L'apport d'une seule irri­
gation au stade début floraison
(RFl) est aussi productif que le
régime à trois irrigations du fait
que ce régime assure le plus fort
indice de récolte et une très
bonne efficience d'utilisation de

l'eau. L'irrigation tardive au
stade fin floraison (RF4) en­
traîne le plus faible accroisse­
ment du rendement grain du fait
qu'elle se traduit par la plus fai­
ble efficience d'utilisation de
l'eau (Tableau 1et 4).

L'effet du régime hydri-

que sur la qualité technologique
de la graine est variable. Les
llus fortes, teneurs en protéine
sont' observées sous le régime
sec. Le résultat est inverse pour
la teneur en huile. L'irrigation
en fin t}oraison améliore nette­
ment la teneur en huile (Tableau
2). Ceci peut être lié à la syn­
thèse active des acides gras qui
s'effectue essentiellement du­
rant la phase fin floraison-matu­
rité. Les résultats d'autres cher­
cheurs vont dans le même sens
(2,3,19,26).

CONCLUSION

Les résultats de ces études

montrent que l'apport d'une
seule irrigation au stade début
floraison est aussi productif que
le régime à trois irrigations.

L'irrigation tardive au
stade fin floraison entraîne le

plus faible accroissement du
rendement grain du fait de sa
faible efficience d'utilisation de
l'eau.

La plus forte production
de biomasse est obtenue aussi

bien par le régime fréquemment
irrigué que par le régime qui a
reçu une seule irrigation au
stade bouton floral. Pour les au­

tres régimes hydriques la bio­
masse produite est d'autant plus
faible que l'irrigation est tar­
dive.

Les irrigations pendant la
période végétative ont amélioré
la durée d'action de la surface
foliaire cumulée par l'améliora­
tion de la surface foliaire,maxk
male et de la dùtée"d' action de

celle-ci. En revanche, les irriga­
tions de postfloraison ont
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Figure 2. Evolution de la durée d'action cumulée de la surface foliaire (LAD cumulée) du tournesol en 1989 (a) et 1990 (t, SGU~

l'effet de différents régimes hydriques. Les régimes sont le régime pluvial (RS), le régime irriF!ué au stade bouton floral (RE, le ré­
gime irrigué au stade début floraison (RFl), le régime irrigué au stade fin floraison (RF4) et le régime irrigué à chacun des troi~:sta­
des cités (RI). Les valeurs de la plus petite différence significative (LSD) sont indiquées pour chaque date de prélévement (5%).
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Tableau 4 : Effet du régime hydrique sur l'évapotranspiration réelle (ETR) et l'efficience d'utilisation
de l'eau (EUE) chez' le tournesol.

483,0 A 29,7 AB 494,0 A25,2 AB

371,4 B

30,3 A 402,7B28,6 A

355,9B

29,6 AB 390,1 B25,4 AB

349,5 B

25,7C 366,9C21,3B

297,8 C

27,9B5,2e339,3 D21,4 B

25,1

1,731,1626,35,84

Les valeurs d'une même colonne portant la même lettre, ne sont pas significativement différentes à un seuil de 5% selon le test de Duncan.

Tableau 5 :Paramètres statistiques des ajustements linéaire entre
la LAD cumulée et l'ETR cumulée.

Les valeurs d'une même colonne portant la même lettre, ne sont pas significative­
ment différentes à un seuil de 5% selon le test de Duncan.
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APERCU GENERAL SUR LA LUTTE CONTRE LA DESERTIFICATION AU MAROC.

M.T.BENSOUDA KORACHI (1)

DEFINITION - IMPORTANCE

La désertification, selon la
définition qu'en donne la Con­
vention Internationale de Lutte
contre la Désertification c'est

"la dégradation des terres dans
les zones ,arides, semi arides et
sub-humides sèches résultant de

divers facteurs, parmi lesquels
les variations climatiques et les
activités humaines". Ce n'est

. donc pas seulement, comme on
se Îe représente souvent, l'avan­
cée du désert et l' ensable­

ment. Il s'agit en réalité d'un
phénomène plus vaste, plus dy­
namique, qui affecte tous les
écosystèmes et qui altère les po­
tentialités de production de
grands espaces.

La désertification est aussi

un problème mondial; les ex­
perts de l'Organisation des Na­
tions Unies estiment qu'elle
touche une centaine de pays,
abritant 1· milliard environ de

personnes, soit le 1/6 de la po­
pulation mondiale.

Selon le PNUE, sur 1,4
milliards d'ha de SAD des ter­
res arides et semi arides en Afri­

que, 73 % sont dégradés ou en
voie de dégradation. Le conti­
nent africain est, de l'avis géné­
ral, le plus touché: en 50 ans
l'Afrique aurait perdu 650.000
km2 de terres productives.

Le phénomène n'épargne
pas notre pays, car, bien que

disposant de zones de montagne
et une large ouverture sur l'At­
lantique et la Méditerranée, le
Maroc reste soumis aux influen­
ces continentales et sahariennes

et de ce fait notre pays est inclus
dans les régions à climat aride et .
semi aride. Son climat est carac­

térisé par une pluviométrie va­
riable dans le temps .et dans
l'espace, et par des sécheresses
fréquentes et imprévisibles.

Une analyse détaillée des
problèmes de désertification a
été réalisée dans le cadre du
Plan National de Lutte contre la
Désertification élaboré en 1986.
Elle a mis en évidence l' am­

pleur du phénomène qui se tra­
duit par:

e la disparition du couvert vé­
gétal et forestier sur plus de
30.000 Ha par an,

CI le surpâturage, se soldant par
des prélèvements excédant
de 23 % les possibilités des
parcours naturels,

Il L'érosion hydrique et éo­
lienne qui menace de dégra-',
dation les 2/3 des terres de \
culture, et provoque la réduc­
tion des capacités de stock­
age des barrages de près de
50 millions de M3 par an,
correspondant à une perte an­
nuelle des possibilités d'irri­
gation de 5000 à 6000 Ha.

• L'apparition des phénomènes

i.

de salinisation sur quelques
37. 000 Ha de terres irriguées

• enfin l'ensablement, consé­
quence de l'érosion éolienne,
qui occasionne la perte des
infrastructures d'irrigation,
dans les zones Sud du pays
notamment.

Cette énumération des ef­

fets directs ou conséquents de la
dégradation des écosystèmes
met en relief la gravité du phé­
nomène de désertification qui
menace les principales ressour­
ces naturelles du pays et risque
de compromettre les efforts ten­
dant à asseoir un développe­
ment durable de nos potentiali­
tés.

CAUSES DE LA
DESERTIFICATION·

La désertification au Ma­
roc est dû aux mêmes causes

que l'on observe dans la plupart
des pays concernés. Celles ci
sont multiples et variées et leur
combinaison favorise le déclen­
chement voire l'accélération de
la désertification:

la pression démographique
qui entraîne des besoins ali­
mentaires croissants et par
voie de conséquence la sur­
exploitation des ressources
naturelles, terres et eau. Cette
surexploitation se matérialise
aussi bien par l'utilisation
des terres marginales, les

(1) Ministère de l'Agriculture et de la Mise en Valeur Agricole 1 Inspection générale.
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parcours et la forêt notam­
ment, comme terres de cul­
ture, que par l'intensification

. des techniques d'exploitation
des terres utilisant souvent

des outils peu appropriés et
mobilisant des fortes doses

d'eau pour l'irrigation.

~ Cela crée des conditions fa­
vorisant la désertification:
perte de fertilité, érosion hy­
drique et éolienne, rétrécisse­
ment des aires de pâturage,
détérioration des infrastruc­

tures agricoles, diminution
des capacités de rétention des
barrages et donc du potentiel
d'irrigation ...

• le surpâturage est l'une des
causes directes de la déserti­

fication de vastes espaces,
car touchant des écosystèmes
fragiles caractérisés par des
sols pauvres et une faible
pl uviométrie.

Les conséquences en sont
connues:

• diminution du couvert végé­
tal exposant les sols à une in­
tense érosion éolienne,

• réduction du potentiel fourra­
ger,

• disparition des espèces les
plus apprêtées par le bétail au
profit des espèces les moins
utiles,

• compactage des sols, consé­
quence de la surcharge de
surfaces de plus en plus ré­
duites,

• stérilisation des zones situées

à proximité des rares points
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d'eau, constituant des "tâ­
ches" de désertification.

Le déboisement:

Les forêts naturelles per­
dent chaque année plus de
30.000 Ha des suites:

• de défrichement pour la re­
cherche de nouvelles terres
de culture (6000 Ha/an)

• de la récolte de bois d'éner­

gie (la millions de m3 sont
prélevés, soit l'équivalent de
22 000 Ha, sur une produc­
tion potentielle de 3 millions
de m3)

• de surpâturage qui compro­
met la régénération des peu­
plements forestiers.

• de la sécheresse prolongée

• de l'urbanisation (1000 Ha
sont soustraits chaque année
au.domaine forestier)

• des incendies qui détruisent
près de 3000 Ha de forêts, et
de nappes alfatières par an.

Le régime foncier des terres :

Conséquence de la pres­
sion démographique et de l'ac­
croissement des besoins de con­

sommation, la terre agricole est
l'objet de morcellement continu,
dû surtout aux partages et ven­
tes, et se traduisant par la réduc­
tion de la taille des exploita­
tions, leur éparpillement et la di­
minution de leur potentiel de
production.

(75 % des exploitations
ont moins de 5 ha et couvrent

24 % de la SAD; la moyenne
dans cette stratégie est infé­
rieure à 1,5 Ha)

La multiplicité des régi­
mes fonciers, dont certains ne
favorisent pas la stabilité et la
pérennité de la mise en valeur,
la diversité des modes de faire

valoir et leur précarité sont éga­
lement des handicaps majeurs à
l'exploitation rationnelle des
ressources naturelles et consti­
tuent autant de facteurs favori­
sant la désertification.

Les modes d'irrigation:.

L'irrigation représente
une des principales solutions
destinées à enrayer la désertifi­
cation et à réduire les effets de
la sécheresse. Mais l'eau,
source de vie peut, si son utili­
sation n'est pas raisonnée, occa­
sionner des dégradations graves
des terres et parfois leur stérili­
sation. L'utilisation de fortes
doses d'eau associée à une défi­

cience du système de drainage
peut transformer les terres de
culture en désert. Si ce pro­
blème revêt peu d'ampleur au
Maroc, l'apparition de phéno­
mènes de salinité dans certains

périmètres irrigués sur près de
40 000 Ha, incite à une plus
grande vigilance.

L'insuffisance de la re­

cherche vulgarisation. Le pays
dispose d'un Centre de Recher­
che en Aridoculture appelé à
mettre au point méthodes et
moyens de production agricole
adaptés aux écosystèmes fragi­
les .. Les efforts déployés sont
certes importants et d~s résultats
sont déjà disponibles, il n'en de­
meure pas moins que sa zone de
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couverture géographique limitée
ainsi que ses capacités matériel­
les ne lui-permettent pas d'abor­
der les nombreux problèmes liés
au développement agricole des
régions arides.

Les aspects de recherche
et de vulgarisation méritent un
plus grand effort orienté vers
l'amélioration du savoir faire
traditionnel, l'intégration des
actions de..développement rural,
et la participation des popula­
tions aux différentes phases des
programmes de lutte contre la
désertification.

D'autres causes, à caractère
plus général, .sont de nature à fa­
voriser indirectement la désertifi­

cation: la précarité des revenus,
les politiques commerciales inter­
nationales restrictives, l' endette-

ment, limitent les possibilités de
développement du secteur agri­
cole et de restauration des capa­
cités de production.

STRATEGIE ET MESURES
PRISES PAR LE MAROC

Les dispositions adoptées
pour faire face aux menaces de
la désertification ont connu une

évolution et une adaptation ré­
gulière aux spécificités des éco­
systèmes et aux situations socio
économiques.

Elles peuvent être classées
en mesures d'ordre législatif et
d'ordre technique.

A. Sur le plan législatif

.'Varsenal juridique dispo­
nible se rapportant à la gestion

de l'environnement et à la sau­
vegarde des ressources naturel­
les est relativement important et
diversifié.

Les premiers textes ré­
pondant aux objectifs de lutte
contre la désertification ont été

pris dans le cadre de la conser­
vation et l'exploitation des Jo'­
rêts: Dahir sur l'exploitation
de la forêt (1917), dahir sur la
protection et la délimitation
des forêts d' arganier (1925),
les nappes alfatières (1928 et
1930), celui de 1928 sur la
consèrvation et l'exploitation
des noyers, le dahir relatif à la
création de parcs nationaux
(1934), le dahir sur la défense
et restauration des sols (1969).

Le dahir de 1976 trace le

cadre et les modalités de partici-

Les branche~ de palmier
fixent les dunes de sable
au Maroc

Une technique simple mais efficace a été mise
au point pour stabiliser les dunes de sable dans
le sud du Maroc. Au milieu des années 70, les
dunes empiétaient sur les zones cultivées,

entravant fortement les plans de , W*tWW~
développement agricole. En 1980, un projet
PNUD/FAO de quatre ans a été entrepris pour
étudier les moyens de stabiliser les dunes de

sable dans les provinces méridionales.
On a pensé d'abord que le sable venait du

Sahara, maïs le 'projet a montré que le sable
était transporté.par le vent au niveau du sol
depuis l'Atlas, dans l'est du Maroc. Comme il
était impossible de stabiliser la source de sable,
il fallait empêcher ces empiétements.

, La technique considérée comme la plus
efficace consistait à construire des clôtures de

branches de palmiers de moins de 1 m de
hauteur, en formant des carrés contigus de 7 m
de côté. A l'intérieur de ces carrés, le vent n'était pas
assez violent pour emporter le sable et des plantes
pouvaient prendre racine. Plusieurs types d'arbres et
d'arbustes ont été expérimentés et sélectionnés pour
amél iorer leur résistance au vent et au sable.
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pation des populations au déve­
loppement de l'économie fores­
tière.

Il faut souligner que les tex­
tes existants sont l'objet de révi- ,
sion et actualisation constantes de

manière à compléter les vides­
constatés à la suite des change­
ments d'orientations et approches
du développement et également
des transformations rapides de
secteurs économiques entiers. En
outre, les conventions et accords
internationaux auxquels notre
pays a adhérés impliquent sou­
vent des réadaptations et innova­
tions en matière juridique et ré­
glementaire.

Dans ce cadre plusieurs
projets de textes sont engagés
dans les circuits d'approbation.
On en citera:

• le projet de loi relative à la con­
servation, au développement
des forêts et à la protection de la
nature (qui reprend et actualise
plusieurs textes anciens).

• la révision du dahir formant
code des investissements

agricoles (1969) et du décret
de création des périmètres
d'amélioration pastorale.

• le projet de loi sur la protec­
tion et la mise en valeur de
l' environnemen t.

• le projet de loi sur la création
des périmètres de mise en va­
leur en bour.

• le projet de loi nationale de
l'eau.

Il ne s'agit là que d'un
bref aperçu, certes incomplet,
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sur l'assise juridique qui touche
à la protection et à la préserva­
tion des ressources naturelles.

D'autres domaines font l'objet
d'efforts de réadaptation des

.textes et ou d'élaboration de

dispositions juridiques nouvel­
les. C'est le cas de domaines de

la pêche maritime, de l'énergie
et des mines, des travaux pu­
blics, de l'urbanisme etc ...

B. Sur le plan technique

Le Maroc a élaboré et mis
en exécution durant les deux

dernières décennies des plans et
programmes nationaux touchant
les domaines clé du développe­
ment agricole et rural. Ils ont été
conçus dans un esprit de com­
plémentarité et d'intégration de
manière à adapter la nature d'in­
tervention aux conditions natu­

relles et sociales et aux potentia­
lités propres à chaque écosys­
tème avec le souci de

sauvegarder le milieu naturel et
de le protéger contre les dégra­
dations qu'il subit ou auxquelles
il peut être exposé par suite
d'une exploitation irrationnelle.

Le Plan National de Lutte

contre la Désertification,

élaboré 1986 a permis de
définir les lignes directrices de
l'action à mener et qui repose
principalement sur la sauve­
garde des équilibres naturels, le
maintien du potentiel forestier,
la complémentarité entre. forêts,
les terres agricoles bour et irri­
gués et les parcours' naturels,
1'harmonisation des program­
mes de production -et de conser­
vation pour garantir la durabilité
et la pérennité des ressources et
des infrastructures ..

Le Programme National des
Irrigations

L'irrigation représente
pour le Maroc un impératif
technique incontournable pour
atténuer les effets néfastes des

aléas climatiques et des séche­
resses fréquentes sur le dévelop­
pement agricole.

Ainsi, grâce à la politiqué
des grands barrages (84 barra­
ges régularisant plus de 10 mil.,.
liards de m3 d'eau) et à la mobi­
lisation des ressources en eau

souterraines, le pays dispose
d'un espace de 890.000 ha irri­
gués de façon pérenne sur un
potentiel irrigable deI ,350 mil­
lion d'hectares.

Cet espace est localisé
dans 9 grands périmètres irri­
gués à partir des grands barra­
ges gérés par des Offices Régio­
naux de Mise en Valeur Agrico­
les, et dans une multitude de
petits périmètres (PMH) répartis
sur l'ensemble du territoire et

gérés directement par les agri­
culteurs

Dans ces périmètres, la
préoccupation majeure a été,
dès le départ, orientée vers l'in­
tensification de la mise en va­

leur pour mieux rentabiliser les
investissements réalisés dans le

cadre d'une vision de dévelop-
. pement rural intégré. Ainsi, la
politique d'aménagement adop­
tée, met en oeuvre. une approche
intégrée basée sur le principe
qu'il ne suffit pas uniquement
de mobiliser l'eau, et construire
l' infras tructure d'irrigation; il
faut aussi créer les conditions
favorables d'une véritable mise

en valeur marquée par des taux
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d'intensification et des rende­

ments élevés: réseau de vulgari­
sation, centres de formation, or­
ganisation des circuits de col­
lecte, création d'unités agro
industrielles rapprochées, réseau
de routes et piste, électrification
etc ...

Les périmètres iITigués et
les périmètres de PMH outre
leur participation à la satisfac­
tion des Qesoins alimentaires de
la population constituent de vé­
ritables pôles de développe­
ment tant au niveau local que
régional.

STRATEGIE DE MISE EN
VALEUR DES ZONES

BOUR

Pour les zones d'agricul.
ture pluviale (le bour) qui re­
présentent 90% de la SAU, les
interventions et programmes de
développement ont été menés
selon des approches progressi­
ves et complémentaires:

• dans un premier temps,- jus­
qu'au début des années 70,
des opérations nationales ont
été menées avec pour objec­
tif la sensibilisation et la vul­
garisation: opération labour
mécanique, opération en­
grais, opération ,embouche ...
Ces opérations à caractère
sectoriel ont permis surtout
de diffuser des méthodes et

pratiques techniques encore
peu répandues. Ces opéra­
tions étaient accompagniés
de programmes d'interven­
tion diffuse touchant les prin­
cipales activités agricoles et
s'appuyant sur les encoura­
gements, incitations, subven­
tions etc.
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Durant les années 70 80,
l'intervention· en zone bour
s'est orientée vers la réalisation
de projets de développement
intégrés. Ces projets, au nom­
bre de neuf, ont couvert une su­
perficie évaluée a prés de 25 %
de la SAU totale du pays et ont
concerné quelques 22 % la po­
pulation rurale. Leur principe
est de prendre en considération
l'ensemble des activités dè

l'exploitation située dans son
environnement économique et
social. Ils comportent, pour la
plupart, une composante socio
économique qui traduit la pré­
occupation des Pouvoirs Pu­
blics d'initier un développe­
ment rural global.

Ces projets, dont certains
sont achevés ou en cours d'exé­
cution et d'autres au stade

d'avant projets, nécessitent des
moyens financiers importants
couverts en partie par des prêts
bancaires (BIRD, BAD ...).

• Une approche nouvelle vient
d'être instaurée et s'est tra­

duite par la promulgation
d'une loi sur les périmètres
de mise en bour. Elle prend
en considération les expé­
riences acquises en matière
d'intervention en zone-plu­
viale et définit le cadre de

partenariat entre l'état et les
opérateurs agricoles. Le prin­
cipe est la délimitation de pe­
tits périmètres où un pro­
gramme de développement
élaboré en concertation avec
les populations concernées,.
et des modalités de réalisa­
tion sont définies fixant la

nature et les limites de parti­
cipation de chacune des par­
ties.

Cette nouvelle loi qui res- "
pecte les principes essentiels
des orientations politiques (inté­
gration, focalisation, participa­
tion, partenariat, décentralisa-·
tion) a permis de préparer des
projets de développement inté­
gré pour de petits périmètres
couvrant 'différents écosystè­
mes.

LE PLAN DIRECTEUR DE
GESTION

CONSERVATOIRE DES
TERRES BOUR

La dégradation des res­
sources naturelles et des terres

agricoles en particulier résulte
des effets conjugués des modifi­
cations climatiques et des activi­
tés et pratiques humaines appli­
quées à des sols-qui sont en gé.:
néral peu fertiles, pauvres en
matière organique et souvent
très fragiles.

En effet, depuis une ving- .
taine d'années, des variations
climatiques se produisent se tra­
duisant par une grande irrégula­
rité des pluies et une étendue de
plus en plus importante des zo­
nes sensibles et fragiles. Cet état
de fait, aggravé par la pression
démographique, aboutit dans de
grands espaces d'économie ru­
rale traditionnelle à l'apparition
de dégradations étendues du mi­
lieu physique et de la végétation
naturelle.

Les connaissances dispo­
nibles sur les différentes mani­
festations de désertification et
de dégradation des terres agrico­
les et de la biomasse, par no­
tamment, l'érosion hydrique ou
éolienne, l'ensablement, la sali­
nisation, l'alcalinité, l' engorge-
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ment/ etc ...bien que fragmentai­
res et souvent insuffisantes, font
état de l'existence de réels pro­
blèmes de réduction de la capa­
cité productive des terres qui se
manifestent de façons très diffé­
rentes d'une région à une autre,
mais qui concernent des espaces
de plus en plus étendus, et tou­
chent de nos jours la quasi tota­
lité des terres agricoles culti­
vées.

..

L'érosion pluviale qui
touche quelques 5,5 millions
d'hectares de terres agricoles,
l'érosion éolienne, l'apparition
de phénomènes de' salinité et
d'5t1calinité notamment en zones
irriguées, constituent des dan­
gers permanents de détériora­
tion des sols. Ces manifestations

d'ordre naturel sont aggravées
par des pratiques et des techni-
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ques de production souvent in­
adaptées et dégradantes.

La perte de sol et de forets
du fait de l'urbanisation clandes­
tine ou mal orientée, réduit régu­
lièrement le potentiel productif.

La préservation et la con­
servation des terres agricoles est
d'une impérieuse nécessité si
l'on veut' sauvegarder les équili­
bres socio économiques actuels
et futurs. C'est dans ce cadre

que s~inscrit le plan de gestion
conservatoire des terres agrico­
.les en bour.

Ce plan s'articule autour
des principaux axes
suivants:

• une politique .foncière
adaptée visant la viabilisa-

tion des exploitations, la sé­
curisation des biens fon­
ciers, les améliorations fon­
cières, la réhabilitation et la
conservation des terres, la
protection des terres agrico­
les productives contre la dé­
perdition.

• la promotion des techniques
d'aridoculture (recherche, dé­
monstration, vulgarisation).

• le développement des pro­
grammes spécifiques d' adap­
tation de travaux du sol et de
la fertilisation aux conditions

locales des exploitations.

• la lutte contre les risques de
pollution des eaux par l'utili­
sation non raisonnée des en­

grais et pesticides (recherche
et vulgarisation).

AméHorer l'utilisation des terres:

l'éventail des options possibles

inventorier les ressources en terres

créer une base de données
suries ressources en terres

réformer les stratégies en matière de prix
des produits agricoles

introduire des technologies appropriées

rendre les moyens de production agricole
plus accessibles

réformer les régimes fonciers

"~--~~ >-: -.~. '-

diversifier les revenus rl,lraux

recaser les utilisateurs des terres
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PLAN NATIONAL
D'AMENAGEMENT DES

BASSINS VERSANTS

Les investissements con­

sentis pour la réalisation des in­
frastructures agricoles et des
équipements hydrauliques doi­
vent être rentabilisés et les équi­
pements protégés contre la me­
nace de l'érosion.

En effet, les études d'éva­
luation de l'érosion dans les dif­

férentes régions du Royaume,
sur plus de 22 Millions d'hecta­
res, ont montré que 12 Millions
d 'hectares de terre de culture et

de parcours sont à des degrés
divers exposés à l'érosion; du
fait de l'intensité des pluies et
de l'absence de couverture vé­
gétale.

Pour assurer la protection
des sols, capital, nécessaire à
toutes proauction agricole, pas­
torale et forestière et maintenir
en bon état de fonctionnement

- les infrastructures _hydrayli­
ques, l'approche adoptée a con­
sisté en une planification régio­
nale des opérations de lutte con­
tre l'érosion.

Dans ce cadre, plusieurs
schémas directeurs ont été réali­
sés. Nous citerons, à titre
d'exemple, trois dans le Rif
avec des dégradations spécifi­
ques de plus de 2.000 T/Km2, le
tLoukkos sur 180.000 ha, le

_iNekkor sur 78.000 Ha, et le Tlé­
'ui sur 18.000 ha et un dans le
~aut Atlas dans le bassin ver­
sant du Nfiss sur 170.000 ha.

Parallèlement, étaient
créés au niveau de chacune des
régions concernées, des unités
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pluridisciplinaires spécialisées
en aménagement des bassins
versants dont la mission était de
réaliser les études détaillées des

bassins versants disposant d'un
schéma directeur et d'élaborer
par sous bassin versant le pro­
gramme des opérations à exécu­
ter selon le classement des ter­

res, l'intégration de toutes les
composantes du secteur rural
(agriculture, arboriculture, par­
cours forêts ...) et la participation
active des populations.

Des unités d' aménage­
ment des bassins versants, véri­
tables bureaux d'étude, réali-

- sent, pour le compte des servi­
ces ges tionnaires et pour les
communautés rurales, les pro­
grammes qu'ils doivent réaliser
pour le développement équilibré
de leurs terroirs et pour la sau­
vegarde du capital sol contre
tout forme d'agression.

Sur les bassins versants dis­

posant d'un schéma directeur, les
réalisations en cours, s'appuient
essentiellement sur la participa­
tion active des populations.

Pour les vingt années, le
Maroc qui vient d'élaborer un .
plan national d'aménagement
des bassins versants, disposera
d'un outil qui établit les priorité
géographiques des interven­
tions, propose une stratégie,
évalue les coûts financiers et es­
time les bénéfices anticipés.

TI est entendu, que les prio­
rités retenues et la stratégie arrê­
tée, l'ont été, après consultation
de l'ensemble des parties concer­
nées et reflètent réellement le

consensus en matière d' aménage­
ment des bassins versants.

Comme l'aménagement
des bassins versants implique
un développement rural intégré
global et que lui même nécessite
des investissements considéra­

bles, la stratégie proposée par le
plan arrête les mécanismes de
financement des interventions

prévues en partageant les coûts
entre l'Etat, les Collectivités
Locales et les usagers.

LE PLAN DIRECTEUR
DE REBOISEMENT

Ce plan qui définit la stratégie et
les objectifs de reboisement et
s'articule autour des orienta­
tions suivantes:

• atténuer le déficit de la ba­

lance commerciale des pro­
duits ligneux qui risque de
s'aggraver par une perte de
productivité des ressources
forestières.

• permettre aux populations ur­
bainesen expansion d'accéder à
des espaces verts de récréation.

• assurer la conservation du

capital sol et la protection
des infrastructures hydro
agricoles contre les effets de
l'érosion.

• préserver la quantité et la
qualité des eaux mobilisées
pour la consommation,
l'agriculture et la production
d'énergie.

LA STRATEGIE
D'AMENAGEMENT DES

TERRAINS DE PARCOURS
HORS FORETS

Les terrains de parcours
couvrent une superficie globale
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de 53 M Ha (dont 21 Millions
de parcours de steppe) et contri­
buent pour près de 30 % dans la
couverture des besoins alimen­

taires du cheptel national.

Ces espaces connaissent une
dégradation sévère depuis plusieurs
années due aux sécheresses succes­

sives mais aussi au surpâturage,
défrichement et à l'exploitation ir­
rationnelle de certaines espèces
pastorales à des fms domestiques
ou industrielles.

Devant cette situation, et
afin de permettre aux parcours
de jouer un rôle dans le déve­
loppement de l'élevage extensif
d'une part, et de freiner le pro­
cessus de dégradation d'autre
part, le Maroc a entamé un vaste
programme d'aménagement et
mise en valeur des terrains de

parcours avec la participation
des Collectivités Ethniques con-

.cernées (les parcours SOntdomi-

ENVIRONNEMENT

nés par le statut collectif).

Ce programme s'articule
autour des axes suivants

• la sensibilisation· des popula­
tions concernées aux problè­
mes de dégradation des par­
cours, ainsi que leur organi­
sation pour faire face à ces
problèmes.

• la gestion et l'utilisation ra­
tionnelle des parcours.

• la mise en place d'essais
d'adaptation des espèces pas­
torales.

• l'ensemencement et la plan­
tation de sites favorables par
des espèces prometteuses et
plus performantes.

• la réalisation d'infrastructu­

res pastorales (points d'eau,
pistes, hangars) ... indispensa·

bles à une exploitation ra­
tionnelle des parcours.

Comme on peut le consta­
ter, divers plans ont été élaborés;
tous visent à combattre ou à pal­
lier aux risques de dégradation
des ressources naturelles. Leur
mise en oeuvre implique toutefois
leur intégration dans le.:.cadre
d'une stratégie nationale"daire­
ment définie se matérialisant par
des programmes d'action natio­
naux en mettent à contribution

toutes les parties concernées.

C'est cette phase qui est
actuellement engagée. Elle de­
vra aboutir à l'établissement

d'un Programme d'Action Na­
tional (P.A.N) qui s'articulera
autour de principes fondamen­
taux: connaissance approfondie
des phénomènes, concertation,
intégration, participation de tou­
tes les couches de la population,
partenariat et coopération.
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PRESENTATION DU PLAN DIRECTEUR DE GESTION CONSERVATOIRE
DES RESSOURCES EN TERRES BOUR AU MAROC.

M.WAQRIM (1)

DU2. JUSTIFICATIFS
PLAN DIRECTEUR:

qui continuent à jouer un rôle
essentiel dans l' approvisionne­
ment en céréales, viandes et hui­
les et à abriter une population
très importante. C'est pourquoi,
ks pouvoirs publics sont appe-.
lés aujourd'hui à se préoccuper
de l'aménagement des terres et
des problèmes fonciers pour
l'ensemble du territoire, cou­
vrant aussi bien les zones irri­
guées que le bour.

Dans ce contexte, le gou­
vernement a cherché à dévelop­
per des politiques et des straté­
gies spécifiques. Il s'agit en
l'occurrence, du plan national
de reboisement, du projet de
plan national d'aménagement
des bassins versants, d'une stra­
tégie nationale pour l'élevage
intégrant notamment les aspects
d'amélioration postorale.

y a lieu de citer en particulier:

• Une multiplicité des statuts
juridiques des terres dont
certains n'incitent pas à l'in­
vestissement et à une mise p.n
valeur durable.

• Des modes de fàire' valoir

souvent peu incitateurs à
l'intensification de la mise en
valeur des terres.

• Une structure foncière domi­

née par la micro-exploitation
et un morcellement continu
des propriétés agricoles.

L'élaboration d'un plan
directeur de gestion conserva-

• Une urbanisation rampante et toire des terres agricoles en bour
non orientée, s'étalan(de se justifie à plus d'un titre : on
préférence suries terres agri- peut évoquer en plus de la rareté
coles plates et souvent sUr. des terres cultivables, la part re-

. ·des·terre~~:Ttg~~~..:.·~<.c~g',:::3;;\<;< lativement limitée des terres qui
L?,.::<~"" pourraient être irriguées à

Ces problèmes ont poussé '. moyen et même à long terme, et
l'état à mettre en place dans le la dégradation inquiétante des
cadre du code des investisse- ressources en terres dûe à diffé-
ments agricoles, promulgué en rentes formes d'érosion et à
1969, des mesures correctives l'apparition, de plus en plus, de
applicables essentiellement dans manifestations de désertification
les périmètres d'irrigation dans d'ensablement, de salinité.
lesquels de gros investissements
ont été consentis par la collecti­
vité nationale et qu'il fallait ren­
tabiliser.

Or, les problèmes liés à
l'aménagement des terres et aux
structures foncières touchent en
fait aussi bien les zones irri­
guées que les zones bour, et se
posent même avec beaucoup
plus d'acuité dans ces dernières,

1. INTRODUCTION.

• Des conditions climatiques
aléatoires et sévères, puisque
la majeure partie du territoire
national e~t soumise à un cli­
mat aride ou semi-aride.

Parmi les problèmes d' or­
dre naturel on peut citer:

Le secteur agricole a bé­
néficié de la priorité dans les
différents plans de développe­
ment économique et social et
des résullats tangibles ont été
enregistrés dans plusieurs do­
maines, mais il n'en demeure
pas moins que ce secteur reste
confronté à des problèmes d'or­
dre naturel et structurel qui limi­
tent la portée des efforts entre­
pris par les divers opérateurs.

• La rareté des terres agricoles
: laS.A.U. ne représente que
quelque 12% de la surface du
territoire national.

• La fragilité des sols et leur
faible teneur en matière orga­
nique à l'exception de ceux
des grandes plaines 'anuvia~
les.

• La dégradation rapide des
terres par l'érosion, l'ensa­
blement, l'apparition des
phénomènes de salinité, d' al­
calinité, d'engorgement. ...

En ce qui concerne les
contraintes d'ordre structurel, il

(1) Administration du Génie Rural, Direction des Aménagements Fonciers.
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L'aménagement des bassins
versants est un domaine priori­
taire pour l'état, compte tenu de
la politique d ;investissement fa­
vorisant les barrages et la
grande irrigation.

Dans le domaine agricole
il n'existe pas encore devérita­
ble stratégie de gestion conser­
vatoire des ressources en terres.

La gravite de la dégrada­
tion des"terres cultivées en bour
et les impératifs de sécurité ali­
mentaire du Pays, expliquent la
forte prise de conscience ac­
tuelle de l'importance du sec­
teur de l'agriculture pluviale et
de l'intérêt porté aujourd'hui, au
plus haut niveau, à l' aménage­
ment des zones bour et à la né­
cessité de mobiliser tous les

moyens pour la promotion
d'une gestion conservatoire des
terres agricoles dans ces zones.

3. PRINCIPES DU PLAN
DIRECTEUR ET

STRATEGIE

Le développement agri­
cole durable qu'il est impératif
de promouvoir dans ces zones
exige à la fois d'aménager et de
conserver les ressources en ter­

res, et d'orienter les .change­
ments techniques et institution­
nels de manière à satisfaire les

besoins des générations actuel­
les et futures.

La mise en valeur agricole
qu'il convient de développer
aura par conséquent une double
fonction ; de production, certes,
mais aussi de protection des res­
sources naturelles, et la concep­

.tion des actions de développe-
ment à moyen terme doit s'arti-

38

ENVIRONNEMENT

culer autour de ces deux fonc­
tions.

C'est ce même principe
d'équilibre et de conciliation en­
tra les exigences de l' environne­
ment et la nécessité de promo­
tion du développement ·dans ces
zones qui constitue le fonde­
ment du plan directeur de ges­
tion conservatoire des ressour,.

ces en terres. Le concept de
base de ce plan est "produire
et protégerll•

Les analyses développées
sur cette base par la Direction
des Aménagements Fonciers
créée au Ministère de l'Agricul­
ture et de la Mise en Valeur

Agricole (Juin 1993), a permis
de mettre en relief les principa­
les composantes d'une politique
et des stratégies nationales de
développement des zones bouf,
axées sur la gestion conserva­
toire des ressources en terres et
privilégiant notamment, une
planification de l'utilisation des
terres tenant compte de leur, vo­
cation et la mise en place' d'un
arsenal juridique approprié à
même de préserver le patri­
moine foncier et d'assurer sa
mise en valeur durable.

La stratégie I.S.c.R.A.L.
de conservation et de restaura­

tion des terres Agricoles, mise
au point par la F.A.O. et adoptée
par le Maroc, est un Programme
International d'intervention,
conçu spécifiquement pour
l'Afrique. Le programme con­
siste à aider les Gouvernements

à la formulation de leurs propres
plans de développement et de
gestion des terres agricoles, et à
terme, à la définition d'un pro­
gramme d'action en collabora-

tion avec les utilisateurs des ter­

res, les départements techni­
ques, les ONG, les agences
techniques et les bailleurs de
fonds.(voir Annexe: Conservation
et Restauration des terres en Afri­
que)

C'est en .raison de la par­
faite concordance des principes
et des objectifs de la stratégie
F.A.O, avec les préoccupations
du Ministère de l'Agriculture et
de la Mise en ,Valeur Agricole,
en matière de gestion conserva­
toire des terres agricoles, qùe le
Maroc a été l'un des premiers
pays à avoir adopté cette straté­
gie depuis son approbation par'
la 16 ènie Conférence Régionale
de la F.A.O, qui a eu lieu en
1990 à Marrakech.

La stratégie s'appuie sur
des principes et des actions pro­
pres à promouvoir la maîtrise de
l'inventaire des ressources en

terres, l'étude des problémati­
ques et des contextes de dégra­
dation des terres, la décentrali­
sation des programmes et la par­
ticipation des populations à la
formulation et à la mise en oeu­

vre de projets de gestion conser­
vatoire des terres agricoles, et
préconise à terme, la prépara­
tion d'un plan directeur de
gestion conservatoire des res­
sources en terres en zones
bour(P.D.G.C.T.B).

4. ETAPES REALISEES DU
PLAN DIRECTEUR

Les activités du projet
sont supervisées et suivies par
un comité de réflexion consti­

tué par les représentants des di­
rections et institutions du
M.A.M. V.A concernées par
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l'utilisation des terres agricoles.

La première étape du pro­
jet a été consacrée à la réalisa­
tion d'études de base et à la ré­

flexion sur les grandes lignes du
plan directeur. Cette étape, sous
financement P.N.V.D, a été clô­
turée par la tenue d'un atelier
national co-organisé par le
M.A.M. V.A. et la F.A.O. et qui
a regroupé les responsables cen­
traux el provinciaux du
M.A.M. V.A. et une quarantaine
de spécialistes en conservation
des sols et protection des res­
sources naturelles.

L'atelier, dont l'ouverture
a été présidée par Monsieur le
Ministre de l'Agriculture et de
la Mise en Valeur Agricole en
présence de Messieurs les Re­
présentants de la F.A.O. et du
P.N.V.D. au Maroc, a été l'oc­
casion pour présenter et discuter
des résultats des études entrepri­
ses et de débattre des axes stra­

tégiques deva.:lt guider la prépa-

ENVIRONNEMENT

ration du plan directeur.

Au terme de cette pre­
mière étape du projet et, confor­
mément aux orientations et re­
commandations de l'atelier na­
tional, une série de mesures et
d'activités ont été engagées pu
sont en cours d'étude par le co­
mité de réflexion et la Direction

des Aménagements Fonciers,
laquelle assure le' secrétariat et
la coordination du projet en col­
laboration étroite avec la F.A.O.

Parmi ces activités, citons:

• l'enquête systématique de
terrain pour la description et
la caractérisation des unités
agro-écologiques;

• la numérisation sur SIG du

découpage agro-écologique;

• l'étude d'évaluation de la

participation des populations
aux projets de développe­
ment, en vue de la· mise" au .

point d'une approche en ma­
tière de conservation des
sols;

• l'étude-test d'implication des
vulgarisateurs dans la prépa­
ration de projets de conserva­
tion des sols;

• le lancement d'études de pré­
paration de la mise en oeuvre
du plan directeur

Grâce à l'étroite collabo­

ration qui existe ente la F.A.O.
et le Ministère de l'Agriculture
et de la Mise en Valeur Agri­
cole, et à l'appui permanent de
cette organisation, le plan direc­
teur de gestion conservatoire
des ressources en terres en zo­

nes bour a franchi des étapes
dans sa conception et son élabo­
ration et devrait aboutir, à la
réalisation de projets d'interven­
tion au bénéfice d'un dévelop­
pement agricole durable et de
l'amélioration des revenus des

agriculteurs.

Dispenser une formation technique

àla population locale et aux

vulgarisateurs est l'une des

nombreuses tâches qui nécessitent
une amélioration des services

g-ouvernementaux. Les techniciens

d'evront être formés non seulement

aux techniques de conservation,
mais aussi aux méthodes

susceptibles d'encourager la

participation des populations
locales.
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AMELIORER L'UTILISA TlON DES TERRES ENCOURAGER LA PARTICIPATION

Un mode inadapté d'utilisation des terres, cQnstitue le premier
facteur de dégradation des sols. Face à ce C;9(1stat, chaque
pays devrait:

o entreprendre un inventaire de ses resso\),rqes en sols.
rassemblant les données existantes. et les Gornplétant en
combinant enquêtes de terrain, télédétection et systèmes
d'information géographique;

o évaluer les potentiels et contraintes des sols, et igentifier les
pratiques agricoles propres à sécuriser et augmenter les
rendements tout en diminuant les risques de dégraQé;ltion;

o analyser les raisons de la mauvaise utilisation des terres,
incluant les questions de régime foncier, de prix agricples,
de subventions. d'impôts, de législation et de coutum~,s;

o planifier un ensemble cohérent d'actions qui évite un

gaspillage en temps. en effort et en argent, et qui encourage
les agriculteurs à mieux utiliser leurs terres.

Les points clés

évalusr les
ressources en
terre

1 identifier lescaus.s de la
mauvaise
utilisation des

terres

introduire les
améliorations

jd~ntlfiées

• inventorier les ressourc~~ en
terre

e erêer une base de données
sur les ressources en terrf)

• réformer les stratégÎes en

matière de prÎx des produits

agricoles

• introduirs des technologies

appropriees

c> rendre les moyens de produc·

tion agricole plus accessibles

• réformer les régimes fonCIers

• diverSifier les revenus ruraux

• réinstaller les utilIsateurs

aes terres

II
1

Par le passé, les projets ont souvent recouru à des moyens
mécaniques et à la rémuneration ou la subvention de main
d' oeuvre pour réaliser des aménagements lourds sur les terres
des agriculteurs. mais sans impliquer ces derniers:

• Ces projets SO:1! coûteux par rapport il la superficie
protégée, et la question de l'entretien se pose dès que
l'assistance se désengage.

• Cette approche ne permet pas de répondre à "urgence des
problèmes de dégradation des sols à "échelle nationale.

Les points clés

• développer des mode~ d'utili~ation des t•••.res
offrant des avantages immédiats au::

agriculUturs 1
• favoriser les association!: d1utilisateurs des

terres 1

.' appuyer les sarvices de vulgarisation, d. con sei!
et d. formation

1 •• ~oo.o;, oum•••• o.,u'" ,••_._11 des sols et d. leur fartilitti

Le rôle des gouvernements doit évoluer de celui d'exécutant à

celui de promo~eur. Le programme idéal de conservation des
sols met en scène les utilisateurs de la terre, pour planifier et
mettre en oeuvre leurs propres solutions. A cette fin.

les utilisateurs de la terre doivent être dldés dans

l'émergence de leurs propres organisati'Jns;

L' ~nsemc,e de ces informations permettra d'identifier des
stratégies vour un programme de conservation des sols qui
orp,nne an ,;ompte les causes de la dégradation. et qui ne
,,' atta4ue ;las simplement à ses symptômes.

les Gouvernements sont responsables de Id ;'f1::i!l ..:~

conscience en matière de dégradation des terre;. Les
médias et la formation des personnels et cadres "ont parmi
les moyens nécessaires.
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DEVELOPPER LES CAPACITES NATIONALES

Chaque pays doit développer une politique et une stratégie
propres à son environnement, même si les principes
généraux restent valables pour tous. Un département
ministériel bien déterminé doit avoir pleine et entière
responsibilité et autorité pour:

o superviser les services offerts aux agriculteurs,
impliquant une rationalis8tion et un renforcement de son
organisation institutionnelle, le développement approprié
de la formation, de la recherche et de la législation pour
soutenir cette politique de conservation;

o définir des programr,les de conservation à l'échelle
nationale, intégrant le contexte politique, économique et
social, et formuler une politique et des stratégies à long
terme;

o développer des programmes plus détaillés à un niveau
provincial, par exemple sous forme de plans quinquen­
naux qui pourraient être revus et actualisés tous les ans;

o promouvoir la formulation et la mise en oeuvre de
programmes au niveau local par les communautés elles­
mêmes.

CATALYSER LES PROGRAMMES REGIONAUX

Les programmes régionaux et sub-régionaux offrent aux
pays africains l'opportunité de mettre en commun leurs
efforts pour la conservation des sols.

o L'ensemele des besoins en formation doit êtrEl évalué
pour pou'loir développer des programmes appropriés
dans un petit nombre d'universités et d'instituts

régionaux spécialisés.

o La recherci]e étant coûteuse, les efforts doivent être
portés là uù les conditions sont comparables et les
priorités idEntifiées.

o Les résultets en matière de recherche doivent être
diffusés par un ensemble de réseaux et de journaux .

Les points clés

• créer une commission eonsuitati-ve- de
haut niveau

• créer des services gouvernementaux

chargés de le conservation des sols OU

les renforcer

• encourager Ilo!Iction des organÎsations

non gouvernementales

• mettre en place un cadre juridique pour

le programme de conservation

• déterminer les besoins en main­
d'oeuvre et en fOfmation

• identifier les priorités de la recherche

• développer des programmel de
conservation des sols

COORDONNER L'ACTION INTERNATIONt>.LE

La plupart des pays africains ont besoin du soutien des
ONG, des agences techniques et des bailleurs de fonds dans
la lutte et la prévention contre la dégradation des terres. A
cette fin,

o les Gouvernements doivent s'engager à long terme en
matière de politique, de programmes, et de budget;

o l'assistance technique et les bailleurs de fonds doivent
aider à formuler ces programmes. Ils seront à même
d'identifier où et comment leurs contributions peuvent
être le mieux valorisées dans un programme national
cohérent.
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AMENAGEMENTS FONCIERS

LE PLAN DIRECTEUR DE GESTION CONSERVATOIRE
DES RESSOURCES EN TERRES BOUR AU MAROC(!)

1: INTRODUCTION

Le secteur agricole joue
un rôle important dans l'écono­
mie marocaine, en contribuant
au PIB pour 15 à 20 % selon les
années et en constituant le prin­
cipal employeur dans l' écono­
mie nationale puisqu'il fournit
deux emplois sur cinq au niveau
national et trois sur quatre au ni­
veau du monde rural. de même

gu 'il participe pour environ le
tiers des exportations.

Le secteur agricole est
ainsi un secteur stratégique pour
l'économie nationale et le reste­
ra encore pendant longtemps,
car, malgré l'urbanisation rapide
que connaît le pays, les projec­
tions de population indiquent
que la popubtion rurale repré­
sentera encore vers l'an 2000 ,
prés de 46 % de la population
totale.

D'autre part compte tenu
des traditions séculaires de no­
tre agriculture, de l'effort consi­
dérable de modernisation entre­

pris depuis l'indépendance et de
l'évolution du contexte écono­

mique national et international,
la politique du développement
agricole s'articulera à l'avenir
autour des quatres orientations
suivantes:

QI Contribution à la garantie de
la sécurité alimentaire.

• Amélioration du revenu des

agriculteurs.
QI Protection et conservation

des ressources naturelles.

• Meilleure intégration de
l'agriculture dans l' environe­
ment économique national et
international.

Ces objectifs impliquent
nécessairement la promotion
d'un développement agricole
durable s'appuyant sur une ex­
ploitation rationnelle des res­
sources naturelles, leur conser­
vation et la protection de l'envi­
ronnement.

Certes, le secteur agricole
recèle de potentialités très im­
portantes qui justifient la priori­
té qui lui a été accordée dans les
différents plans de développe­
ment économique et social,
mais il n'en demeure pas moins
qu'il a toujours été confronté à
des problèmes d'ordre naturel et
structurel qui limitent la portée
des efforts entrepris par les
divers opérateurs.

Parmi ces problèmes, on
cite en particulier, la sévérité cli­
matique, la présence de structures
et de statuts fonciers peu favora­
bles à l'investissement et à l'in­
tensification de la mise en valeur
des terres, la fragilité des terres et
leur faible teneur en matière orga­
nique, en plus de la rareté des ter­
res cultivables qui ne représentent
que quelques 12 % de la surtace
du territoire national.

Ces problèmes ont poussé
l'Etat à mettre en place dans le
cadre du Code des Investisse­

ments Agricoles des mesures
correctives applicables essen-

tiellement dans les ~périmètres
d'irrigation dans lesquels de
gros investissements ont été
consentis par la collectivité na­
tionale et qu'il fallait rentabili­
ser. Mais après 25 années d'ap­
plication de ce code, force est
de constater que ces mesures
n'ont eu qu'une portée limitée
et n'ont concerné qu'une partie
fort réduite du territoire.

Les problèmes de dégra­
dation des ressources en terres
concernent en fait aussi bien

les zones irriguées que les zo­
nes bour, et se posent même
avec beaucoup plus d'acuité
dans ces dernières, qui conti­
nuent à jouer un rôle essentiel
dans l'approvi-sionnement du
pays en denrées de base; céréa­
les et viandes, et à abriter une
population très importante qu'il
s'agit de fixer. C'est pourquoi,
les pouvoirs publics sont appe­
lés à se préoccuper des ressour­
ces en terres et en eau sur l' en­

semble du territoire et à pro­
mouvoir une politique foncière
couvrant aussi bien les zones

irriguées que le bour.

L'agriculture marocaine
est par conséquent appelée à re­
lever des défis de taille, et il est
impératif que toutes les con­
traintes soient levées et que tou­
tes leS conditions soient réunies

pour que notre . agriculture
puisse être capable d'assurer la
sécurité alimentaire, de fournir
plus d'emplois et de revenus, et
d'une manière générale de
permettre une mise en valeur in-

(1) Adminislratioo dll Génie Rural, Direclion des Aménagements Fonciers.
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tensive et rentable des terres,
tout en sauvegardant les res­
sources naturelles et en proté­
geant l'environnement.

Le développement agri­
cole durable qu'il est impératif
de promouvoir exige à la fois
d'aménager et de conserver
les ressources en terres, mais
aussi en eau étant reconnu

que la gestion conservatoire
de ces deux ressources est in­
dispensable et d'orienter les
changements techniques et insti­
tutionnels. de manière à satis­

faire les besoins des générations
actuelles et futures.

AMENAGEMENTS FONCIERS

La mise en valeur agricole
des terres aura désormais une

double fonction: de production,
certes, mais aussi de protection
des ressources naturelles. En

conséquence, la conception des
actions de développement à
moyen terme s'articulera autour
de ces deux fonctions.

e'est ce même principe
d'équilibre et de conciliation en­
tre les exigences de l' environne­
ment et la nécessité impérative

- de la promotion du développe­
ment dans ces zones qui consti­
tuera le fondement du plan di­
recteur de gestion conservatoire

des terres, en préparation ; le
concept de base de ce plan est
dès lors: "Produire et Proté­

ger".

2 : PERCEPTION DES
PROBLEMES DE
DEGRADATION ET DE
CONSERVATION DES
RESSOURCES EN TERRES.
BOUR

Il Y a au plus haut niveau
une forte prise de conscience de
la nécessité d'une gestion ra­
tionnelle et durable des ressour­
ces en terres. Elle découle sur­

tout de la dégradation rapide et

1S une g me ,années, es variations climatiques importantes se produisent au M c, se tr~L"
.~de irrégulàrité des plûies et une étendue de plus en plus importante des zon~s sensibles et fragiles. Cet état de f:., ag ;

. par'la pression démographique, aboutit dans de grands espaces d'économie rurale traditionnelle. à l'apparition de dégradations 'f.
!itr'étendues du milieu physique et de la végétation naturelle. '\; ..;. . - ~ ~

t m
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spectaculaire des ressources
naturelles sur les parcours et les
forêts qui représentent des su­
perficies importantes.

Sur les terres agricoles,
les processus de dégradation
nombreux et variés mettent en

évidence des problématiques
spécifiques, par exemple:

Au plan hydraulique:

Sur pente, la diminution
des réserves en eau utile des
sols, du fait d'un ruissellement
non contrôlé, entraîne une
baisse de la productivité et de la
production de biomasse et une
augmentation du risque érosif
compte tenu de l'érodabilité des
sols. Le développement des
champs sur les pentes sans tech­
niques ..culturales et aménage­
ments appropriés, est en cause.

• Dans la zone côtière, une uti­
lisation excessive des nappes
et leur rabattement finit par
provoquer la salinisation et la
stérlisation de terres.

Au plan agropédologique :

La baisse de fertilité natu­
relle des sols liée à une mau­

vaise gestion de la biomasse et à
des transferts de fertilité non

équilibrés.

Au plan socio-économique:

• L'augmentation de l'érodabi­
lité des sols suite à l'utilisa­

tion des outils à disques en
sec. C'est le type même de
technique culturale souvent
très dégradante , pratiquée
pour des raisons d'économie
à court terme et lourde de
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conséquences à long terme;
• Le morcellement et l'exiguïté

des exploitations agricoles
sont localement un frein à

l'évolution des systèmes de
production;

• Une urbanisation rampante et
non orientée absorbe chaque
année d'importantes superfi­
cies de terres agricoles. C'est
un autre type de facteur de
perte en terres agricoles.

Dans ce contexte, le Gou­
vernement· a cherché à dévelop­
per des politiques et des straté­
gies spécifiques. Il s'agit, en
l'occurrence, du Plan National
de Lutte contre la Désertifica­
tion, et du projet de Plan Natio­
nal d'Aménagement des Bas­
sins Versant. ,L'aménagement
des bassins versants est un do­

maine prioritaire pour L'état,
compte tenu de la politique
d'investissement favorisant les

barrages et la grande irrigation.
Une Stratégie Nationale de
mise en valeur des terrains de

parcours est également en pré­
paration, intégrant notamment
les aspects d'amélioration pas­
torale.

Dans les zones de culture,
il n'existe pas encore de vérita­
ble stratégie de gestion conser­
vatoire des ressources en terres,
mais l'existence de plusieurs
initiatives sont à souligner. Une
réflexion es t en cours en matière

d'inventaire et de diagnostic des
problématiques pour les périmè­
tres irrigués, surtout pour les pé­
rimètres de petite et moyenne ir­
rigation mal connus. Il faut tenir
compte aussi de l'existence
d'un Plan directeur de la Vul­

garisation, du Plan Directeur

de la Recherche et des ré­
flexions en cours en terme de

Stratégies par Filière de pro­
duction et aussi des Orienta­

tions et mesures pour une po­
litique foncière agricole.

3 : EVALUATION DES
RESSOURCES EN TERRES
BOUR ET DE LEUR
GESTION.

L'analyse de la répartition
des ressources en sols montre

que les terres à haut potentiel
agricole sont concentrées essen­
tiellement dans les plaines et les
plateaux atlantiques

Dans le reste du pays, la
qualité des sols est affectée par
la présence de contraintes éda­
phiques qui sont d'ordre intrin­
sèque (profondeur, croûte cal­
caire, salinité ...) et extrinsèque
(relief ,érosion, lessivage ...).

La carte des sols concorde

avec les grands ensembles cli­
matiques du pays. Ainsi, le cli­
mat et le relief constituent les
deux facteursdétenriinants de la

production agricole. Les con­
traintes et aléas climatiques et
leurs incidences sur la produc­
tion agricole en bour sont nota­
bles.

Le temtorre national peut
schématiquement être divisé en
vingt sept grandes unités structu­
rales, mais cent trente trois unités
homogènes en hour ont été décri­
tes comme la combinaison singu­
lière de sols, de conditions clima­
uques et de caractéristiques d'oc­
cupation des terres.

En définitive, comme les
contraintes et les potentialités
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diffèrent, chaque unité homo­
gène en bour requiert une straté­
gie pour'l 'utilisation et la ges­
tion optimale de ses ressources
en terres.

Au plan national, les prin­
cipales questions qui se posent
en matière de gestion des res­
sources en terre-s bour sont par
exemple:

• L'importance" de la céréali­
culture sur pente et les pro~
blèmes spécifiques qu'elle
pose en terme de conserva­
tion des eaux et du sol,
même en secteurs de faibles
pentes;

• Le cas spécifique de l'agri-
culture de montagne; .

• L'expansion des mises en
culture grâce à la mécanisa­
tion en secteurs de pente
dans des zones dites margi­
nales d'un point de vue cli­
matique et ses effets pervers;

• La gestion du risque climati­
que puisque la majeure partie
du pays est soumise à des
conditions d'aridité notable;

• La pression démographique
rurale et ses effets sur les

structures d'exploitation: di­
visions successives par héri­
tage, morcellement, ou ges­
tion dans l'indivision ...

L'urbanisation non-orien­
tée et autres utilisations non­

agricoles qui se font au dépens
des meilleures terres agricoles.

En résumé, l'un des inté­
rêts immédiats de notre pays est
d'assurer une exploitation maxi-
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male du potentiel de ses terres
en bour, tout en préservant un
équilibre entre utilisations agri­
coles et non-agricoles, afm
d'augmenter la production, en
particulier dans le secteur des
petites et moyennes exploita­
tions. Cet objectif doit prendre
en compte le fait que les sols
constituent une ressource natu­
relle de base non-renouvelable,
et que la production agricole en
bour est limitée ou menacée par:

• Les limitations naturelles in­

hérentes à la qualité des sols
exploités ou du milieu (relief,
climat);

• La persistance ou le dévelop­
pement de systèmes de cul­
ture ou de techniques peu ap­
propriés aux conditions agro­
écologiques.

• La situation souvent inhé­

rente à la fragilité ou à l'insé­
curité des structures d'ex­

ploitations

• L'empiétement exponentiel
de types d'utilisation non­
agricoles des terres aux dé­
pens des meilleurs sols culti­
vables.

4 : BILANS DES EFFORTS,
EXPERIENCES ET
LECONS TIREES.

Sur le plan technique:

• Beaucoup de résultats ont été
acquis sur le terrain, notam­
ment dans le cadre de projets
ou par la recherche. Il existe
énormément de données -au

niveau régional qui ne sont
pas connues ou valorisées.
Dans tous les cas, la diffu-

sion de l'information est fai­
ble. Une priorité indiscutable
est à donner à l'évaluation

des expériences et des projets
réalisés ou en cours. Un bilan

doit être fait sur les questions
pour lesquelles (i) on n'a pas
de résultats de la recher­
che,(ii) on a des résultats
mais pas validés dans les
conditions des exploitations
agricoles,(iii) on a· des résul­
tats validés et vulgarisés
mais pas adoptés.

• Le pays dispose d'un tissu de
recherche très diversifié,
mais la plupart des recher­
ches ont été orientées vers le

développement de l'agricul­
ture en zones de plaines. Les
résultats, ayant ou non fait
l'objet d'une vulgarisation,
concernent des productions
économiquement rentables et
intéressent essentiellement
l'emploi des intrants et dans
une moindre mesure, l'appli­
cation de techniques cultura­
les.

• Par ailleurs, dans les zones
qualifiées de difficiles ou de
fragiles, la priorité a été sou­
vent donnée à des mesures
correctives et à des réalisa­

tions physiques n'accordant
pas suffisamment d'impor­
tance aux objectifs et priori­
tés des exploitants en ma­
tière de p:r:oduction et de re­
venus.

Sur le plan de l'approche:

• Il convient de noter les diffi­
cultés souvent rencontrées

localement dans l'adoption et
l'entretien des solutions pro­
posées du fait d'un mode
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d'action conçu généralement
d'une manière unilatérale par
l'Administration et misant
sur des actions sectorielles et
favorisant des réalisations
physiques souvent sélection­
nées a priori.

• Il faut citer en particulier
l'expérience des projets de
développement intégré (PD!)
qui misent sur l'intégration
spatiale, .sociale et secto­
rielle. Ce sont de fait des pro­
jets Gomplexes par la multi­
plicité de leurs objectifs, et
dont la réussite repose par­
fois plus sur les mesures
d'accomagnement (infra­
structures, équipements) que
sur les composantes techni­
ques pour l'amélioration de
la production et la protection
des ressources naturelles.
Ceci dit, ces projets ont sou­
vent pour mérite d'avoir ré­
orienté leurs méthodes d'in­
tervention pour mieux inté­
grer les besoins des
populations.

• L'existence d'expériences
originales et prometteuses
misant sur la conduite d'un
diagnostic et d'une pro­
grammation concertée des
actions avec les p'opulations
mérite par ailleurs d'être
mieux connue et analysée.

Sur le plan institutionnel et
organisationnel :

• La répartition des attributions
techniques au sein du Minis­
tère de l'Agriculture et de la
Mise en Valeur Agricole crée
une séparation artificielle en­
tre les activités de soutien à

la production et les activités
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de mise en valeur et d' amé­
nagement des terres. En défi­
nitive, il n'y a pas de point
central où pourrait se con­
centrer toute la responsabilité
en matière de gestion conser­
vatoire des terres et, par con­
séquent, il y a un manque de
philosophie d'ensemble ou
de connaissance de ce que si­
gnifie globalement la gestion
conservatoire des terres.

... inonltations

• Les études pédolQgiques de
base et les études et recher­
ches spécifiques en matière
d'évaluation des terres, de
conservation des sols ou
d'améliorations foncières,
sont menées de manière dis­
persée, entre les différents
services et institutions de
l'Etat; directions techni­
ques, Institutions de Re­
cherche et Etablissements
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d'Ensegnement et Universi­
taires.

• Aucune structure n'étant

mandatée pour la capitalisa­
tion des données, la plupart
des travaux sont peu connus,
peu valorisés et parfois indis­
ponibles.

• Sur le terrain, la vulgarisa­
tion pour le bour est essen­
tiellement assurée à travers
120 centres de travaux (CT),
mais leur répartition est émi­
nemment orientée vers les

zones de plaine. Les CT sont
moins fréquents en zones di­
tes difficiles ou marginales,
notamment en zones de mon­

tagnes, où les paysans n'ont
souvent comme interlocu­

teurs que les services fores­
tiers.

• Ce qui pourrait empêcher
l'exécution d'un programme
pour la gestion conservatoire
des terres agricoles, même
avec une loi adéquate, une
organisation appropriée et
une meilleure répartition des
structures, c'est le manque
de spécialistes et de vulga­
risateurs formés mais aussi

le manque de moyens né­
cessaires pour permette a
un grand nombre d'entre
eux de travailler directe­
ment avec les exploitants.

Les activités actuelles des

encadreurs sont principalement
tournées vers des thèmes liés à

l'a'gricultùre intensive.

Sur le plan législatif et
juridiq~e:

• La gestion en matière d'amé-
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nagement et de protection
des terres est surtout plani­
fiée par l'administration et
confine souvent l'exploitant
agricole dans un rôle passif
ou dans une attitude expecta­
tive; or, plus qu'ailleurs la
participation et la concerta­
tion sont jugées nécessaires.

• Bien que les subventions de
l'Etat puissent paraître assez
substantielles :i) les condi­
tions d'octroi de ces subven­
tions se trouvent réunies Sijr­
tout en zones équipées et irri­
guées plus favorables à une
mise en valeur intensive des

terres ;ii) seule une part ré­
duite des investissements pu­
blics est réservée au bour et

iii) les textes réglementaires
limitent les subventions de

l'Etat à certaines techniques
prédéfinies excluant ainsi des
techniques locales qui pour­
raient être très efficaces mais

qui ne sont pas énumérées.

• Malgré l'existence d'une loi
ayant institutionnalisé les
principes de préservation des
terres agricoles les plus ferti­
les et des zones forestières

contre des usages non agrico­
les et notamment contre l'ur­

banisation, il faut souligner
l'absence de: i)dispositions
réglementaires et obligations;
et ii) de mécanismes de fi­
nancement spécifiques pour
lancer des études d'impact.
Et ce, d'autant que les sché­
mas d'aménagement urbains
des principales municipalités
ont déjà été lancés.

5: ORIENTATIONS ET
OBJECTIFS DU PLAN
DIRECTEUR.

L'objectif spécifique pro­
posé est la formulation d'un
plan directeur pour la gestion
conservatoire des ressources

en terres en zones bour, adop­
té par le MAMV A comme stra­
tégie d'intervention dans les zo­
nes bour.

Le PLAN DIRECTEUR

guidera à moyen et à long terme
les grandes lignes du pro­
gramme national de développe­
ment de l'Agriculture pluviale
du Maroc qui couvre quelques 8
millions d 'hectares et concerne

près de 35% de la population
nationale.

L'objectif du PLAN DI­
RECTEUR tient donc dans le

concept de "PROTEGER ET
PRODUIRE», c'est à dire Pro­
téger le capital foncier des terres
agricoles en bour et y améliorer
les conditions d'exploitation et
de production au niveau de l'ex­
ploitation agricole. Ces orienta­
tions générales nécessitent la
mise en oeuvre ou le renforce­

ment de dispositions à plusieurs
nIveaux:

1. La politique régionale de
recherche et de développement
agricole

• Contribuant à améliorer les
modes de mise en valeur et

d'exploitation des terres
bour; et

• Ayant pour objectifs pnon­
taires de :

- développer, harmoniser et ca­
pitaliser les connaissances bio­
physique, techniques et socio­
économiques du milieu;
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- développer, tester et adapter
des référenti~ls techniques par
petite région, systèmes de pro­
duction et types d'exploitation
propres à Protéger et à accroître
le potentiel agronomique des
îerres bour;

- renforcer les moyens d'action
des structures décentralisées

responsables du développemen.t
agricole.

II : . La politique foncière

" Contribuant à Protéger le pa­
trimoine foncier et à amélio­
rer les conditions de mise en

valeur et d'exploitation des
terres bour; et

• Ayant pour 'objectifs pnon­
taires de:

- Protéger le patrimoine des res­
sources en terres bour.

- .promouvoir la viabilité et la
stabilité des structures d'exploi­
tation agricole. en bour.

6 : LA STRATEGIE
D'INTERVENTION DU
PLAN DIRECTEUR

Le PLAN DIRECTEUR a

pour ambition de rester simple,
pragmatique et réaliste. Sa for­
mulation tient cQmpte des con­
ditions actuelles, des structures
et des mécanismes en place, et
vise à renforcer les stratégies
existantes en jouant sur les bé­
néfices de leurs complémentari­
tés.

Le réalisme du PLAN DI­
RECTEUR tient aussi à une cer­

taine progressivité dans s-amise
en oeuvre. Si le PLAN DIREC-
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TEUR 11 vocation de travailler
partout, sa mise en oeuvre
sera concentrée dans des ré­
gions ou les problèmes réels
sont bien identifiés, mais ou
aussi, les axes d'intervention
sont bien dessinés.

TI semble en effet essentiel
de tester et de démontrer ~a
pertinence de n'approche
avant d'engager l'intervention
dans des zones qualifiées de
difficiles ou de marginales
tant sur le plan édaphique, cli­
matique que socÎo-économi­
que.

Sur le plan technique:

• L'échelle d'intervention du
PLAN DIRECfEUR est
l'exploitation agricole Au
niveau local, le contenu d'un
programme ' d'action sera
donc transversal. par rapport
aux activités des exploita­
tions. En effet, au niveau 10­
calle concept de gestion con­
servatoire appelle la défini­
tion d'un "menu à la 'carte"
pour les exploitants agricoles
qui couvre t.qpe .papoplie
d'options·techniqnes. -' ,

• A ce stade, le PLAN DIREC­
TEUR va proposer de ne pas
seulement raisonner en terme

d'aménagement des terres
mais en terme d'un ensemble ...
coordonné et cohérent de

techniques et de pratiques te­
nant compte de la complexité
de l'exploitation agricole. ;

• Pour atteindre cet objectif,
les services du Ministère de
l'Agriculture et de la Mise en
Valeur Agricole, et notam­
ment la vulgarisation, doi-

vent fournir aux agriculteurs
des propositions et des con­
seils adaptés, et leur procurer
des aides diverses pour amé­
liorer leurs exploitations. Les
encadreurs disposent pour
cela d'un large éventail de
mesures techniques, mais il
faut les régionaliser pour
mieux tenir compte de la va­
riabilité des situations agro­
écologiques et également du
contexte socio-économique
local. Il faut surtout choisir
les solutions possibles en te­
nant compte des contraintes
et priorités spécifiques des
exploitations.

Sur leplande l'approche:

• Cette nouvelle approche
n'est possible que dans un
contexte de participation ac­
tive des populations lqcales,
c'est à dire suivant une véri­

table stratégie de développe­
ment concerté, permettant le
respect d'une certaine pro­
gressivité dans la planifica­
tion et ·la programmation des
actions dans un cadre con­
tractuel, .associant démons­
trations, formation et bien
entendu favorisant l'évalua­
tion concertée des réalisa­

tions et la révision perma­
nente des objectifs.

• Les modalités de diffusion

seront spécifiques à chacune
des options suggérées. La
diffusion d'un grand nombre
de ces options pourra être en­
visagée par le biais d'un tra­
vail de formation, de dé­
monstration et de vulgarisa­
tion, tandis que d'autre
options, demandant par
exemple un investissement
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financier, appelleront des
modalités particulieres et.
dans certains cas, une contri­
bution de l'Etat sous la
forme de mesures d' accom­

pagnement ou d'incitations.

• En résumé, le PLAN DI ..•
RECTEUR recouvre une

gamme d'objectifs spécifi­
ques, "au niveau régional, en
matière de fopnation, de vul­
garisation, de recherche dé­
veloppement d'actions dans
un cadre contractuel, et au
niveau central, en matière de
capitalisation de l'informa­
tion et de suivi évaluation.

Sur le plan institutionnel et
organisationnel:

• Le PLAN DIRECTEUR va
couvrir les intérêts sectoriels
de plusieurs Directions du Mi­
nistère de l'Agriculture et de la
Mise en Valeur Agricole.
Dans ces conditions, une at­
tention particulière est à

• accorder à la manière dont
seront assurées: .

- au niveau politique, la tutelle
du PLAN DIRECfEUR et le
contrôle de mécanismes de co­
ordination mais aussi;

- au niveau technique, la tutelle
des programmes de le partage et

• Compte-tenu de la diversité
des interventions envisagées
et de leur pluridisciplinarité,
il- est suggéré de mettre en
place, au niveau central, un
Comité de pilotage et de co­
ordination , rassemblant la
Direction des Aménagements
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Fonciers (DAF), la Direction
de la Production Végétale
(DPV), la Direction de l'En­
seignement Agricole, de la
Recherche et du Développe­
ment (DEARD), l'Adminis­
tration des Eaux et Forêts et
de la Conservation des Sols
(AEFCS),' la Direction des
Entreprises Agricoles et des
Associations Professionnel­
les (DEAAP), la Direction
des Aménagements Hydro­
Agri~oles (DAHA), et l'Ins-.•..

titut l'{ational de la Recher-
che Agronomique (INRA).
La DAF pourrait valablement
assurer la coordination des
travaux de ce comité.

• Au niveau régional, la ges­
tion et l'exécution technique
des programmes 'seront pla­
cées directement au niveau

des cr. Dans ce dispositif,
les Directions Centrales et
les Directions Provinciales
de l'Agriculture (DPA) se­
ront appelées à appuyer les
activités de terrain.

7 : LES ELEMENTS ET LES
. ACTIONS' STRATEGIQUES
DU PLAN DIRECTEUR

Les principes, les élé­
ments et les actions essentielles
qui devront constîtuer les fonde­
ments du plan directeur ont été
étudiés et mis au point lors de
l'atelier national sur la gestion
conservatoire des ressources en

terres bour co-organisé par la
MAMVA et la FAO du 17 au

19 octobre 1994 et auquel les
directions centrales et régiona­
les ainsi que d'autres institu­
tions du MAMV A concernées

par la gestion des terres, avaient
pris part.

Les dispositions et les
principes retenues avec un large
consensus à l'issue de l'atelier
national relèvent de l'orienta­

tion politique et de la méthodo­
logie, et préconisent des actions
concrètes de mise en oeuvre du

plan directeur. (Voir encadré)

8 : LA PLACE DU PLAN
DIRECfEUR

Sur la base des éléments

précédents, il est urgent de récu­
ser les domaines d'application
du PLAN DIRECTEUR en rela­
tion avec les autres plans et stra­
tégies existants au Maroc et de
définir les mécanismes qui doi­
vent permettre de mettre en va­
leur leurs complémentarités.

Avec le Plan directeur de la

vulgarisation (PDV):

c Le PLAN DIRECTEUR
mise sur l'ensemble du terri­
toire national à' travers les
structures en place, c'est à
dire les centres de Travaux
des DPA et les Centres de
Mise en Valeur agricole des
ORMV A. La mise en oeuvre
du PLAN DIRECTEUR:au;

niveau local va reposer sur le
personnel des Cf et des
CMV .. Sur le plan pratique,
les cr et CMV appuieront la
mise en oeuvre du PLAN DI­
RECTEUR au niveau des
douars ou des terroirs où dé­
butera le diagnostic concerté.

A vec le Plan directeur de la
recherche:

• Le PLAN DIRECTEUR
mise à court terme sur la va­
lorisation des résultats de la
recherche directement apro-
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priables, :maisj;~~ssi sur l'idée
de recherche/dévëloppement
tout en favorisant l'évalua­

tion des expériences et
l'échang~ 'informations entre
régions et Provinces. Ces
orientations sont tout à fait

conformes à l'esprit du
PLAN DIRECTEUR DE LA
RECHERCHE.

A vec les orientations de la
politique foncière agricole
(PFA):

Au niveau local, la straté­
gie du PLAN DIRECTEUR
mise sur la prise en compte des
problèmes fonciers. Il est prévu
que des actions d'apurement ou
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d'assaini:Ss~înent de la situation
foncière soient menées de paire
avec les activités de gestion
conservatoire et d'amélioration

de la production.

A vec la stratégie de mise en
valeur des terres de parcours:

De par leurs vocations et
leurs situations géographiques,
le Plan Directeur et la Stratégie
de mise en valeur des parcours
s'appliquent à des espaces diffé­
rents, qui sont respectivement
les terres agricoles de la SAU et
les terres de parcours. La finali­
sation du Plan Directeur tirera
avantage des expériences et pro­
jets développés dans le cadre de

la stratégie de mise en valeur
des terres de parcours.

A vec le plan national
d'aménagement des bassins
versants (PNABV):

Localement, le PLAN
DIRECTEUR et le PNABV

vont parfois intervenir dans les
mêmes régions avec cependant
des échelles'" d'approche, des
objectifs et. des méthodologies
distinctes, même s'ils tendent
à se rapprocher dans les prin­
CIpes.

En effet, si le PNABV tra­
vaille à L'échelle du bassin ver­
sant, le PLAN DIRECrEUR
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présenté mise sur une program­
mation concertée d'actions à

l'échelle de l'exploitation. Sur
le plan des activités, le PLAN
DIRECTEUR mise sur des me­

sures et des techniques à
L'échelle de la parcelle favori­
sant la production et les revenus
de l'agriculteur alors que le
PNABV programme des tra­
vaux à grande échelle et la plu­
part du temps à l'extérieur des
terrains agricol~s.

Dans les situations où les
domaines d'intervention seront

communs, les deux approches
seront donc fondamentalement

complémentaires et les structu­
res décentralisées, responsables
des opérations des différents
plans, devront être à même de
coordonner les actions.

9 : LES CONDITIONS DE
MISE EN OEUVRE DU
PLAN DIRECTEUR

Le succès du PLAN DI­
RECfEUR est entièrement tribu­
taire de la mise en oeuvre de stra­
tégies cohérentes de développe­
ment concerté au niveau local. A
court terme, la mise en oeuvre
progressive de ces stratégies dé­
pend des éléments suivants:

~ Au plan natîonal, soutenir
politiquement et financière­
ment la DAF en tant que
coordonnateur de la mise en
oeuvre et du suivi du PLAN
DIRECTEUR;

• Assurer une formation et un

soutien adéquat des hommes
et des structures décentrali-

sées qui seront progressive­
ment engagés dans la mise
en oeuvre de programmes
d'action au niveau local,
pour leur permettre de mieux
prendre en compte les modes
et conditions d'exploitation
et valorisant les connaissan­

ces techniques en matière de
gestion conservatoire des ter­
res en bour.

Valoriser les connaissan­
ces existantes, notamment en
matière d'études. du potentiel
des terres et en particulier la
maîtrise et le suivi de leur sensi­

bilité à la dégradation, objectif
qui serait facilité par la désigna­
tion ou l'établissement d'une

structure responsable de la cen­
tralisation et de la valorisation

des données pédologiques.

52 Hommes Terres et Eaux N° 99 JUIN 1995



La réunion inaugurale du
Comité de Fondation Intérimaire
(IFC) du Conseil Mondial sur
L'Eau (WWC) proposé, fut tenue
à Montréal le 31 mars et le 1 er

avril 1995, pour étudier le méca­
nisme possible pour la mise en
place et le démarrage du WWC
avant [m 1996.

TI est à se rappeler que dans
la Déclaration de Dublin suite à la
CoorereoceIntern~ooaleœsN~
tions Unies sur l'Eau et l'Environ­

nement en janvier 1992, il a été re­
commandé de mettre en place un
Forum ou un Conseil Mondial sur
l'Eau. La Conférence des Nations
Unies sur l'Environnement et le

Développement (UNCED) tenue à
Rio de Janeiro en juin 1992, a éga­
lement souligné l'importance de
l'eau dans l'environnement global.
Par la suite, en mars 1994, le Con­
seil de Collaboration pour l'Ap­
provisionnement en Eau et l'Hy­
giène (WSSCC) a été encouragé
par diverse pays et organisations
non gouvernementales pour explo­
rer la possibilité de mettre en place
un Conseil Mondial sur l'Eau.

Lors du VIT ème Congrès Mondial
de l'Association Internationale des
Ressources en Eau (IWRA), tenu
en novembre 1994, les représen­
tants de la CIID, IWRA, IWSA,
lAWQ, IAHR, IAHS, ICOLD et
de WSSCC ont abouti à un con­
sensus sur la nécessité de mettre en

place un WWc. Le compte rendu
du Congrès qu'il est proposé de
publier en juin 1995, fournira tou­
tes les informations sur le WWC

proposé. Un Comité Intérimaire a
été constitué (IFC) pour entrepren­
dre les préparatifs dans ce sens.
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Le Conseil Mondial sur

l'Eau proposé, sera une organisa­
tion bénévole non gouvernemen­
tale n'ayant aucune affiliation po­
litique, et qui travaillera en colla­
boration avec les institutions ;
organisations et associations ac­
tuelles relevant de ce domaine,
tout en évitant le double emploi et
identifiant et comblant les lacunes
qui existent.

Le WWC a pour but de
sensibiliser le public aux ques­
tions cqtiques qui se posent
concernant l'eau à tout niveau,
et de faciliter la protection, le
développement, la planification
la gestion et l'utilisation effi­
cientes des eaux du globe dans
toute leur pérennité à travers le
monde dans l'intérêt de tous les

peuples.

Le but spécifique de WWC
est de créer un forum qui· définit
une base stratégique commune
pour entreprendre les Coopération
Scientifiques et Techniques des
pays en développement de la
Commission Européenne. Le Pré­
sident M. Shahrizaila bin Abdul­
lah, Président de la CIID, et M.
Sanmuganathan, Président du
Groupe de Travail sur les Recher­
ches et Déve~oppements ont re­
présenté cette Commission à cette
réunion. Après délibérations, le
Groupe Consultatif :

• a exprimé son appréciation à
la Banque Mondiale pour la dé­
cision qu'elle a prise de conti­
nuer d'assurer le financement et

la tenue de ce programme pour
une autre période de deux ans
au moins (jusqu'à mai 1997);

• a soutenu fermement le point de
vue selon· lequel les recherches
technologiques en irrigation et
drainage sont une réalisation à
long tenne, et qu'une autre pé­
riode de 10 à15 ans serait néces­

saire pour mettre en place un sys­
tème dynamique en cette matière,
et appliquer largement les résul­
tats de ces recherches à la prati­
que sur le terrain ;

• a conclu que l'IPTRID devrait
s'adresser à ces défis qui se po­
sent depuis longtemps, et que,
compte tenu des réalisations
impressionnantes accomplies
par l'IPTRID, les organisations
qui parrainent ce programme, et
les agences de financement de­
vraient considérer l'IPTRID

comme étant un programme à
long terme;

• a entériné «l'IPTRID : une vi­
sion de la CIID : » Comme un
programme qui constitue une re­
vue détaillée des participants im­
pliqués, et a approuvé les recom­
mandations contenues dans le

rapport, celui-ci étant établi par la
CIID compte tenu de la réunion
CIID sur l'IPTRID au Mexique
en septembre 1994, à laquelle ont
participé les représentants des
pays de l'IPTRID - Egypte,
Mexique, Pakistan, Chine, Inde,
Maroc, Afrique Occidentale _.et
les principaux collaborateurs ins­
titutionnels tels que l'IIMI et la
FAO;

• a entériné la participation de
l 'IPTRID· à la collaboration

proposée? PNUD - Banque
Mondiale en matière des res­
sources en eau (ombrelle sous
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laquelle l'IPTRID serait -« une
fenêtre pour l'irrigation et une
fenêtre pour le programme d' ap­
provisionnement en eau, 1'hy­
giène, la qualité, la gestion et la
politiquedel'eau) :

• a soutenu la proposition du Se-

CONSEIL MONDIAL SURL'EAU

crétariat de l' IPTRID pour dé­
centraliser la structure et le
mode de fonctionnement de
l'IPTRID ; et

• a soutenue la nécessité du Se­
crétariat fortement ressentie de

renforcer l'orientation du pro-

-

gramme vers la maintenance, la
modernisation et le développe­
ment des ressources humaines,
et a reconnu que ces mesures
exigeraient des fonds supplé­
mentaires pour la mise en oeu­
vre du programme à partir du
niveau actuel.

Société pour IIEquipement Hydraulique et Industriel

Circulateurs et P9fQpes
pour climatisàtion

Circulateurs et pompes
....de chauffage central

Siège: 47, Rue Planquette Belvédère Code Postal 20.300 • Tél.: 24.46.59/2452.59/24.2981 /24.29.82

Fax.: 40.90.54 • Casa 05 • Télex: 25028 M - R.C:33567
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STRUCTURE DU RESEAU IPTRID

Le Programme International
de Recherche Technologique en
Irrigation et Drainage (IPTRID} a
pour but d'améliorer les échanges
et les flux d'jnformations techno­
logiques et des résultats de recher­
che dans le secteur de l'irrigation
et du drainage. Dans cette optique
il s'efforce de (oumir un certain
nombre de services aux scientifi-

ques et professionnels de l'irri­
gation et du drainage et encou­
rage une meilleure communica­
tion entre eux.

Le réseau central IPTRID

comprend des organismes de
plusieurs pays, organismes qui
disposent des moyens de base
pour l'archivage et d'accès à

l'information, lui permettant
d'être utilisée et stockée.

Les antennes nationales
d'IPTRID fournissent les mê­

mes services par lesquels de
nombreux membres du réseau

peuvent communiquer entre eux
avec le rés.eau central, et utili­
ser les servites du réseau.

Réseau Central IP1RID:

HR Wallingford
Howberry Park
Wallingford
Oxforshire OXIO 8BA
UK
Tél + 44 49135381

Télécopie + 44491 26352
Téléx 848552 HRSW AL G

CEMAGREF
Parc de Tourvoie
BP 121

92185 Antony"Cedex
France "
Tél + 33 140 96 60 21

Télécopie + 33 1 40966036
Téléx 204565 F

ILRI
Lawickse Allee 11
PO BOX 45

6700 AA Wageningen
Hollande
Tél + 31 837090144

Télécopie + 31 837017187
Téléx 45888 lNT AS NL

IPTRID ProgramQffice
AGRTN Dept. . .
The WOJldBank
Washingt.on De 20433
USA
Tél + 1 202 473 0359

Télécopie + 1 2026760007
Téléx RCA 248423

~J~I )1-JIJ ~~W;:.;;;;;',..JI~- ~JI
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Capllal 11 200.000 Ott
Sl~ge ~ocla.l : Km 6.500· route des Zenata· CASABLANCA

BP 281 . Télex 25 880 M

50 ans au s~rvice de l'agriculture et de l'indus~,it
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POUR L'INDUSTRIE

SECURITE :. , àes prexil.uts de qualilé_

CONTINUITE: que .nous s-llvons·

EFFICACITE: qU! vous donneront satisfaction

POUR L'AGRICULTUBE

Et tous les produits moulés en polystyrène expGn~
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